
QUI
SOMMES-

NOUS

PRINTEMPS / ÉTÉ 2023

JACK JEDWAB JOHN MILLOY CARLA L. PECK ET ALAN SEARS

CHARLES TAYLOR RICHARD BOURHIS ANIL ARORA, MAIRE SINHA ET SHARANJIT UPPAL

JULIEN LARREGUE ET JEAN-PHILIPPE WARREN JOCELYN LÉTOURNEAU WENDY CUKIER





TABLE DES MATIÈRES

3 INTRODUCTION
E PLURIBUS PLURIBUS ?  
IL Y A TANT DE FAÇONS D’ÊTRE CANADIEN
Jack Jedwab

8 LES DIMENSIONS DE LA DIVERSITÉ
Charles Taylor

11 D’UNE SOCIÉTÉ MULTICULTURELLE À UNE 
SOCIÉTÉ MULTIRACIALE? QUELQUES  
TENDANCES DE LA RECHERCHE ACTUELLE
Julien Larregue et Jean-Philippe Warren

16 LE BESOIN DE DISCUTER L’IDENTITÉ  
CANADIENNE ET LES ENJEUX DE REPENSER 
NOTRE TRADITION DE DIALOGUE
John Milloy

21 L’IDENTITÉ FRANCOPHONE AU CANADA :  
UNE CONVERSATION AVEC LIANE ROY,  
PRÉSIDENTE DE LA FCFA

25 IDENTITÉ MULTIPLE ET DISCRIMINATION  
AU CANADA
Richard Bourhis

30 DE MAGNIFIQUES PERDANTS
Jocelyn Létourneau

35 LA CONCEPTION DE LA DIVERSITÉ ETHNIQUE 
PAR LES ENSEIGNANTS : APRÈS PLUS DE 50 ANS 
DE PLURALISME OFFICIEL AU CANADA, AVONS-
NOUS ACCOMPLI UN PAS VERS L’AVANT ?
Carla L. Peck et Alan Sears

39 LE CANADA : UN ÉTAT POST-NATIONAL OU  
MULTINATIONAL OU NI L’UN NI L’AUTRE ? 
Jack jedwab

47 IDENTITÉ CANADIENNE – PASSÉ, PRÉSENT  
ET FUTUR
Anil Arora, Maire Sinha et Sharanjit Uppal

53 MISSION ACCOMPLIE? 40 ANS D’ÉQUITÉ  
EN MATIÈRE D’EMPLOI : ABOUTISSEMENTS  
ET REVERS
Wendy Cukier



Thèmes canadiens est une publication semestrielle de  
l’Association d’études canadiennes (AEC). Les collaborateurs 
et collaboratrices de Thèmes canadiens sont entièrement 
responsables des idées et opinions exprimées dans leurs 
articles. L’Association d’études canadiennes est un organ-
isme pancanadien à but non lucratif dont l’objet est de  
promouvoir l’enseignement, la recherche est les publications sur 
le Canada.

Thèmes canadiens bénéficie de l’appui financier du  
Gouvernement du Canada par le biais du Fonds pour  
l’histoire du Canada du ministère du Patrimoine canadien 
pour ce projet.

COURRIER

Des commentaires sur ce numéro  ? 
Écrivez-nous à Thèmes canadiens  :

Thèmes canadiens / AEC 
850–1980, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal, Québec H3H 1E8

Ou par courriel à < elizabeth.leier@acs-aec.ca >

 @CANADIANSTUDIES

THÈMES CANADIENS EST PUBLIÉ PAR

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION D’ÉTUDES CANADIENNES 
Élu le 23 novembre 2019 

DR. JULIE PERRONE
Présidente du Conseil d'administration, Directrice, Communications 
& Marketing, Finance Montréal, Montréal, Québec

CELINE COOPER
Rédactrice, L’Encyclopédie canadienne, Professeure,  
Université Concordia, Montréal, Québec

HUBERT LUSSIER
Ancien sous-ministre adjoint, Patrimoine Canadien,  
Ottawa, Ontario

JANE BADETS
Ancienne statisticienne en chef adjointe, Statistique Canada, 
Ottawa, Ontario

GISÈLE YASMEEN
Directrice exécutive, Réseau pour une alimentation durable,  
Montréal, Québec

PROFESSEUR HOWARD RAMOS
Université Dalhousie, Halifax, Nouvelle-Écosse

L'HONORABLE MARLENE JENNINGS
C.P., LLb., Avocate, Montréal, Québec

MADELINE ZINIAK
Consultante, Présidente, Canadian Ethnic Media Association, 
Toronto, Ontario

PROFESSEUR CHEDLY BELKHODJA
Université Concordia, Montréal, Québec

JEAN TEILLET
Associée, Pape Salter Teillet LLP, Vancouver, Colombie-Britannique

PROFESSEURE JOANNA ANNEKE RUMMENS
Université Ryerson, Toronto, Ontario 

JACK JEDWAB
Éditeur

ELIZABETH LEIER
Rédactrice en chef

ABDELKRIM SERADOUNI
Traducteur

CAMILAHGO. STUDIO CRÉATIF
Design et mise en page



3

INTRODUCTION

E PLURIBUS PLURIBUS ? IL Y A TANT DE FAÇONS  
D’ÊTRE CANADIEN

JACK JEDWAB

Jack Jedwab est président de l’Association d’études canadiennes et de l’Institut 
canadien des identités et des migrations. Titulaire d’un doctorat en histoire canadienne 

de l’Université Concordia, il a enseigné à l’Université du Québec à Montréal et à 
l’Université McGill. Il a donné des cours sur l’histoire de l’immigration au Québec, sur 
les minorités ethniques au Québec, sur les minorités de langue officielle au Canada et 
sur le sport au Canada. Il a également rédigé des essais pour des livres, des journaux et 

des journaux à travers le pays, en plus d’être l’auteur de diverses publications et rapports 
gouvernementaux sur des questions d’immigration, de multiculturalisme, de droits de la 

personne et de langues officielles.

Pour marquer le 50e anniversaire de l’Association 
d’études canadiennes (1973–2023), nous avons 
posé la question « qui sommes-nous » en tant que 
peuple(s) aux contributeurs de ce numéro de 
Thèmes Canadiens. Le rapport qui a donné nais-
sance à l’AEC est celui de Tom Symons, To Know 
Ourselves, et depuis un demi-siècle, notre organi-
sation se penche sur cette question par le biais de 
conférences, d’enquêtes et de publications. Il est 
fort probable que nous continuerons à le faire dans 

les décennies à venir, car le seul consensus qui se 
dégage des contributions à ce numéro de Thèmes 
Canadiens, c’est qu’il n’y a pas de consensus. Inviter 
des experts à examiner et à définir notre identité 
tend à déboucher sur un constat de désaccord. Nous 
sommes en effet un pays aux personnalités mul-
tiples et/ou divisées. Nous sommes constamment 
confrontés à la tâche de nous réconcilier ou d’ac-
cepter qui nous sommes collectivement tout en 
faisant des efforts pour nous réconcilier.
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En fait, il y a de la diversité dans notre propre diver-
sité. Selon l’éminent philosophe Charles Taylor,  
pour nous connaître en tant que peuple(s), nous 
devons penser en termes de diversité profonde. Il 
insiste sur le fait que la question de savoir si les 
Canadiens peuvent accepter la diversité profonde 
qui est la « seule formule sur laquelle un Canada 
fédéral uni peut être reconstruit ».

D’autres éléments se dégagent des nombreuses 
observations qui découlent des textes qui suivent. 
L’une d’elles est l’évolution du discours des leaders 
d’opinion au Canada, qui utilisent de plus en plus 
le terme « diversité » plutôt que « multiculturalisme » 
pour décrire les identités multiples et croisées 
du pays. C’est ce que démontrent amplement les 
recherches menées par Larregue et Warren dans 
leur revue de quinze années de soumissions (2006–
2021) au Conseil de Recherches en Sciences 
Humaines (CRSH). En outre, Ils signalent que le 
thème du colonialisme fait l’objet d’une attention 
particulière dans les projets de recherche menés par 
des universitaires canadiens en sciences humaines, 
qui décrivent de plus en plus la société canadienne 
comme étant une colonie de peuplement et/ou une 
société racisées. 

Les textes qui suivent révèlent également l’im-
portance historique de la réconciliation entre les 
peuples et les communautés qui sont présentés en 
terme binaire/bilatéral et donc de plus en plus sou-
vent comme autochtones et non-autochtones (ou 
autochtones et colons), français et anglais, locaux 
et personnes nées à l’étranger, etc. Le défi posé par 
la diversité profonde est de savoir si ces approches 
binaires peuvent unir les deux parties autour d’une 
vision commune où des identités plurielles sous-
tendent généralement à la fois le « eux » et le « nous ».

Une autre observation qui ressort des textes est le 
fossé discursif entre les universitaires et les déci-
deurs politiques, d’une part, et le grand public, 
d’autre part, avec l’utilisation par les premiers d’une 
terminologie qui n’est pas toujours bien comprise 
par ce dernier. Il ne s’agit en aucun cas d’un phé-
nomène nouveau, mais on peut se demander si le 
fossé ne s’élargit pas. Dans son essai, John Milloy 
souligne l’importance de la confiance personnelle 
et institutionnelle dans le processus de récon-
ciliation et exprime sa crainte que le déclin de la 
confiance dans les élites ne compromette les efforts 
de réconciliation.

Comme indiqué plus haut, Charles Taylor observe 
que pour construire un pays inclusif, le Canada 
devrait soutenir une diversité « profonde », dans 
laquelle la pluralité des modes d’appartenance serait 
également reconnue et acceptée. En effet, il préco-
nise la prise en compte de la multitude de façons 
d’être Canadien, de sorte qu’une personne d’ori-
gine italienne à Toronto ou une personne d’origine 
chinoise à Vancouver puisse se sentir Canadienne 
en tant que titulaire de droits individuels au sein 
d’une mosaïque multiculturelle. Un Québécois, un 
Cri ou un Déné peuvent aussi avoir un sentiment 
d’appartenance très différent : ces personnes font 
partie du Canada en tant que membres de leurs 
communautés nationales. Réciproquement, le 
Québécois, le Cri ou le Déné accepterait la parfaite 
légitimité de l’identité « mosaïque ».

Dans les années 1980, Teresa Woo-Paw a été ins-
pirée par le message associé au multiculturalisme 
canadien. Le cadre législatif appelait à la reconnais-
sance du « droit de tous les individus à préserver et à 
partager leur patrimoine culturel tout en conservant 
leur droit à une participation pleine et équitable 
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à la société canadienne ». Elle observe que si cer-
taines barrières ont été levées et que les dirigeants 
sont désormais plus diversifiés, l’expérience des 
minorités n’en demeure pas moins parsemée d’em-
bûches à surmonter. La vérité et la réconciliation 
avec les peuples autochtones, Black Lives Matter, 
l’islamophobie, la résurgence de l’antisémitisme et 
le racisme anti-asiatique requièrent un examen et, 
ultimement, un changement systémique ou ins-
titutionnel. Woo-Paw suggère que nous devons 
nous rappeler les principes énoncés dans la Loi 
canadienne sur le multiculturalisme, qui visait à éli-
miner les obstacles, et invite les dirigeants à agir en 
conséquence.

Richard Bourhis souligne l’importance des identités 
multiples et suggère qu’il est essentiel de les consi-
dérer comme additives afin de contribuer à un moi 
personnel plus intégré et harmonieux. L’idée d’une 
société libre, plurielle et démocratique, comme le 
Canada, est de permettre à tous les individus d’ex-
primer et de vivre leurs identités multiples sans les 
forcer à s’identifier à une seule catégorie nationale, 
ethnique, religieuse ou de genre. La cohésion sociale 
se développe en permettant aux individus d’expri-
mer une multitude d’identités sans être accusés de 
traîtrise, punis ou répudiés par le groupe auquel ils 
appartiennent ou par la majorité dominante.

Liane Roy, présidente du FCFA, décrit le Canada 
comme un pays composé de trois composantes 
principales : les peuples autochtones, les franco-
phones et les anglophones. Elle estime qu’il n’y a 
pas une seule histoire nationale au Canada, mais 
plutôt plusieurs histoires nationales qui doivent 
encore être fusionnées en une compréhension com-
mune de qui nous sommes et d’où nous venons en 
tant que Canadiens. Les francophones du Canada 

ont leur propre histoire, qui comprend la fondation 
de la Nouvelle-France, la fondation de l’Acadie, 
la fondation du Québec, le rôle des francophones 
dans la fondation de l’Ontario et de l’Ouest cana-
dien. Mme Roy insiste sur l’importance du vivre 
ensemble et considère l’immigration non seule-
ment comme une solution économique, mais aussi 
comme un élément essentiel pour soutenir notre 
diversité et notre ouverture sur le monde. Bien que 
le Canada en tant que pays s’efforce d’être inclu-
sif et de valoriser les minorités, ce n’est pas une 
évidence car l’intolérance et les discours de haine 
restent très problématiques.

Mon article traite de l’idée que le Canada est un 
État post-national, un terme que le premier ministre 
Justin Trudeau a utilisé en 2015 pour décrire le 
pays. Lorsqu’on demande aux Canadiens « combien 
y a-t-il de nations dans le pays ? », il y a d’impor-
tantes différences d’opinion qui peuvent être 
observées au Québec lorsqu’on le compare au reste 
du Canada. Pendant la majeure partie du vingtième 
siècle, la plupart des gens avaient tendance à assi-
miler la nation au pays (et beaucoup le font encore). 

Un sondage réalisé par Léger Marketing pour l’As-
sociation d’études canadiennes en juillet 2022 
révèle que près d’un Québécois sur six pense qu’il y 
a une seule nation au Canada, cette opinion est sou-
tenue par près d’une personne sur deux en dehors 
du Québec (avec quelques variations entre l’Ontario 
et la Colombie-Britannique et les autres régions du 
pays). Environ 60 % des Québécois pensent qu’il y a 
au moins dix nations au Canada.

Le post-nationalisme ou le non-nationalisme sont 
des termes qui visent à décrire des États qui ne pos-
sèdent pas une « identité centrale » ou de « culture 
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officielle » et où les États-nations et les identités 
nationales perdent donc de leur importance. S’il 
est vrai que le Canada n’a pas de culture unique 
ou singulière, il n’est pas certain que les identités 
nationales perdent de leur importance. Cependant, 
en décrivant le Canada comme un pays post-national, 
on constate une confusion persistante quant à la 
signification et à l’utilisation du terme « nation ».

Julien Larregue et Jean-Philippe Warren apportent 
un éclairage important sur l’évolution du dis-
cours dans les universités en examinant toutes les 
demandes de subvention du Conseil de Recherches 
en Sciences Humaines (CRSH). Leur analyse met 
en évidence une nette évolution des thèmes de 
recherche au cours des quinze dernières années 
(2006–2021). Ils observent que les demandes 
portant sur le multiculturalisme ont été largement 
remplacées par une approche axée sur la diversité. 
Les études sur les groupes ethniques ont cédé la 
place à un intérêt beaucoup plus marqué pour les 
groupes autochtones ou racisés. Ils concluent que 
si l’opinion publique canadienne reste attachée à 
l’idéal d’une société multiculturelle, les chercheurs 
canadiens abandonnent les termes « multicultura-
lisme » et « interculturalisme » (et leurs dérivés) et 
donnent la priorité aux travaux sur la colonisation 
et la racialisation, tout en décrivant la colonisation 
de peuplement.

John Milloy affirme que le fait d’être Canadien a 
toujours été une question de dialogue et de discus-
sion. Jusqu’à présent, la toile de fond de toutes ces 
discussions a été la construction d’une nation et il 
pense que nous devrions être fiers du Canada que 
nous avons construit, avec toutes ses imperfections. 
Cependant, il se demande si la manière dont nous 
entretenons le dialogue n’a pas fait son temps. Il 

estime notamment que les élites traditionnelles qui 
mènent une grande partie du dialogue ont perdu 
leur crédibilité auprès de la plupart des Canadiens. 
La nature du dialogue allant du sommet vers la 
base impliquait des institutions telles que les gou-
vernements, les universités, les entreprises et les 
communautés religieuses qui sont aujourd’hui per-
çus avec un certain cynisme et, dans de nombreux 
cas, considérés comme des reliques du colonialisme 
et des défenseurs du statu quo. Il propose que nous 
réfléchissions aux acteurs les mieux placés pour 
gérer les conflits intergroupes dans le pays.

Dans leur essai, Carla Peck et Alan Sears partagent 
les résultats d’une enquête sur la manière dont les 
enseignants appréhendent le concept de diversité 
ethnique. La majorité des enseignants interrogés 
ont affirmé qu’au cours de leur carrière, ils n’avaient 
jamais réfléchi personnellement à leur identité 
ethnique. Par conséquent, ils n’ont pas non plus 
beaucoup réfléchi à la manière dont ces identités 
pouvaient influencer leur enseignement et leur 
interaction avec leurs élèves et leurs familles. La 
plupart des enseignants partent plutôt du principe 
que tout le monde partage les mêmes valeurs fon-
damentales, ou qu’ils devraient les partager. Peck et 
Sears concluent donc que les enseignants veulent 
enseigner la diversité sans tenir compte de la dif-
férence des uns et des autres. Les enseignants ont 
expliqué à plusieurs reprises que la chose la plus 
importante à souligner dans l’enseignement de la 
diversité sont les caractéristiques que les gens ont 
en commun. Ils concluent qu’une telle approche de 
la diversité ethnique a de graves conséquences non 
seulement sur l’enseignement de la diversité, mais 
aussi sur la manière dont les enseignants réagissent 
et interagissent avec les élèves (et les familles des 
élèves) dans leurs classes.



7

E PLURIBUS PLURIBUS ? IL Y A TANT DE FAÇONS D’ÊTRE CANADIEN - JACK JEDWAB

Le mot de la fin dans ce volume est attribué au 
statisticien en chef du Canada, Anil Arora, en col-
laboration avec Maire Sinha et Sharanjit Uppal. 
Ils appellent à une vision équilibrée de notre pays 
lorsqu’il s’agit de réfléchir à son identité nationale 
et soulignent l’importance de reconnaître les bons 
et les mauvais côtés pour aller de l’avant ensemble. 
Ils notent que la croissance démographique future 
du Canada dépendra de plus en plus de l’immigra-
tion et de l’intégration dans notre marché du travail 
axé sur la connaissance, face au vieillissement de 

la population et aux exigences associées pour nos 
systèmes sociaux. Arora et coll. affirment que nous 
devrons nous attaquer à la tendance baissière de la 
propension des immigrants à devenir des citoyens 
canadiens. Cela permettra aux nouveaux canadiens 
et à leurs enfants de rester et de réussir au Canada 
pour les générations à venir. Pour soutenir l’iden-
tité canadienne, il faudra que nos identités croisées 
coexistent ensemble dans une certaine harmonie et 
qu’elles soient portées par un ensemble de valeurs 
communes.
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LES DIMENSIONS DE LA DIVERSITÉ1

CHARLES TAYLOR

Charles Margrave Taylor (né le 5 novembre 1931) est un philosophe canadien originaire 
de Montréal (Québec) et professeur émérite à l’université McGill, connu pour ses 
contributions à la philosophie politique, à la philosophie des sciences sociales, à 

l’histoire de la philosophie et à l’histoire intellectuelle. Ses travaux lui ont valu le prix 
Kyoto, le prix Templeton, le prix Berggruen de philosophie et le prix John W. Kluge.

 
En 2007, Taylor a siégé avec Gérard Bouchard à la Commission Bouchard-Taylor 

sur les accommodements raisonnables en matière de différences culturelles dans la 
province de Québec. Il a également contribué à la philosophie morale, à l’épistémologie, 
à l’herméneutique, à l’esthétique, à la philosophie de l’esprit, à la philosophie du langage 

et à la philosophie de l’action.

1  Adapté and actualisé de Reconciling the Solitudes : Essays on Canadian Federalism and Nationalism, Charles Taylor, édité par Guy Laforest, Montreal : McGill-
Queen’s University Press, 1993, pages 182–184.

Au Canada, notre conception même de la diver-
sité est sujette à controverse. Au lendemain de 
la polémique autour de l’accord constitutionnel 
du lac Meech, nombre de ceux qui se sont ralliés 
à la Charte et au multiculturalisme pour rejeter la 
notion de société distincte au Québec étaient fiers 
de défendre la diversité – et, à certains égards, ils 

avaient raison sur ce point. Ils se considéraient 
comme les défenseurs de ce que l’on pourrait appe-
ler la diversité de premier niveau, c’est-à-dire l’idée 
qu’une population présentant de grandes diffé-
rences de culture, de perspectives et d’antécédents 
partage néanmoins la même idée de ce qu’est l’ap-
partenance au Canada. Quels que soient leurs autres 
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différences, leur patriotisme ou leur mode d’appar-
tenance est perçu comme uniforme, et cela était 
ressenti comme un besoin pour que le pays reste uni.

Bien entendu, le multiculturalisme en tant que poli-
tique a été critiqué parce qu’il ne tient pas compte 
de toutes les formes de diversité nécessitant une 
protection. Il est soutenu que le fait de se concen-
trer de façon trop exclusive sur le multiculturalisme 
détourne notre attention des injustices et des discri-
minations enracinées dans le racisme systémique 
qui entrave et gâche la vie à de nombreux canadiens 
racisés, y compris les peuples autochtones et les 
Canadiens d’origine africaine et asiatique.

En outre, il existe une autre dimension de la diver-
sité. Pour de nombreux Québécois, la façon d’être 
Canadien (pour ceux qui veulent encore l’être) est 
d’appartenir à un élément constitutif du Canada, la 
nation québécoise. Il en va de même pour les com-
munautés autochtones de ce pays, leur manière de 
participer à la politique canadienne n’est pas prise 
en compte par la diversité de premier niveau. Le 
sens de l’exclusion perçu par ces groupes est décon-
certant pour les Canadiens qui ne reconnaissent 
pleinement que la diversité de premier niveau et à 
laquelle ils sont particulièrement sensibles.

Pour construire un pays pour tous, le Canada 
devrait permettre une diversité de deuxième 
niveau ou « profonde », dans laquelle une pluralité 
de modes d’appartenance serait également recon-
nue et acceptée. Une personne d’origine italienne 
à Toronto ou chinoise à Vancouver, par exemple, 
pourrait en effet se sentir canadienne en tant que 
détenteur de droits individuels dans une mosaïque 
multiculturelle. Son appartenance ne « passerait » 
pas par une autre communauté, bien que son 

identité transnationale pourrait façonner sa per-
sonnalité et sa contribution au Canada. Néanmoins, 
cette personne pourrait accepter qu’un Québécois, 
un Cri ou un Déné puisse avoir une appartenance 
très différente, et que ces personnes fassent partie 
du Canada en tant que membres de leurs commu-
nautés nationales. En retour, le Québécois, le Cri 
ou le Déné devrait accepter la parfaite légitimité de 
l’identité « mosaïque ».

Est-ce cela utopique ? Les gens pourraient-ils 
un jour entrevoir leur pays de cette manière ? 
Pourraient-ils aussi trouver cela passionnant et 
fier d’appartenir à un pays qui accepte une pro-
fonde diversité ? Les pessimistes répondent par la 
négative, car ils ne voient pas comment un tel pays 
pourrait avoir un sentiment d’unité. Ils estiment que 
le modèle de citoyenneté doit être uniforme, faute 
de quoi les gens n’auront pas le sentiment d’ap-
partenir à la même entité politique. Les tenants de 
ce point de vue ont tendance à prendre pour para-
digme les États-Unis, qui ont effectivement été 
hostiles à la diversité profonde et ont parfois tenté 
de l’éradiquer en la qualifiant de « contraire à l’esprit 
américain ».

Ces pessimistes devraient garder à l’esprit trois 
choses. Premièrement, la diversité profonde est la 
seule formule sur laquelle un Canada fédéral uni 
peut être reconstruit, une fois que nous nous rap-
pelons les raisons pour lesquelles nous avons tous 
besoin du Canada – à savoir l’ordre public, les pres-
tations collectives, l’égalité régionale et l’entraide 
mutuelle, comme nous l’avons mentionné plus 
haut. Deuxièmement, dans de nombreuses régions 
du monde aujourd’hui, le degré et la nature des 
différences ressemblent davantage à la réalité cana-
dienne qu’à la réalité américaine. Troisièmement, 
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si un modèle uniforme de citoyenneté correspond 
mieux à l’image classique de l’État libéral occiden-
tal, il est également vrai qu’il s’agit d’une camisole 
de force pour de nombreuses sociétés politiques. 
Le monde a besoin que d’autres modèles puissent 
trouver leur légitimité pour que des modes de 
cohabitation politique plus humains et moins 
contraignants puissent voir le jour.

Au lieu de nous enfoncer jusqu’à la rupture au 
nom du modèle uniforme, nous ferions une faveur 
à nous-mêmes et aux autres peuples en explorant 
l’espace de la diversité profonde. Pour ceux qui 
croient qu’il faut accorder aux gens la liberté d’être 
eux-mêmes, cela serait considéré comme un gain 
civilisationnel.

Sur ce point de vue, nous ne serions pas seuls. 
Les observateurs de l’Europe auront remarqué que 

certaines tentatives de la communauté européenne 
d’imposer une unité rigoureuse ont créé des divi-
sions encore plus profondes dans ces sociétés.

Enfin, même si une rupture devait se produire et 
que nous nous divisions pour former deux enti-
tés politiques avec une citoyenneté uniforme, les 
deux États successeurs constateraient qu’ils n’ont 
pas réussi à écarter le défi de la diversité profonde, 
car la seule façon de rendre justice aux peuples 
autochtones est d’adopter un moule pluraliste. Ni le 
Québec ni le reste du Canada (ROC) ne pourraient 
réussir à imiter les États-Unis –  ou les États natio-
naux européens à l’époque de leur chauvinisme. 
Reconnaissons-le maintenant et prenons ensemble 
le chemin de la diversité profonde.
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1  Il est évident que les demandes soumises au CRSH n’épuisent aucunement la réalité de la recherche en sciences sociales et humaines au Canada. Il ne s’agit 
ici que d’un indicateur parmi d’autres.

2  Le corpus de projets est constitué des programmes de financement suivants : Bourses de maîtrise et de doctorat, Développement savoir, Savoir, Connexion, 
Grands travaux de recherche concertée, Engagement partenarial, Développement de partenariat, Partenariat, Subventions ordinaires de recherche.

La recherche canadienne dans les champs des 
sciences sociales et des humanités ne cesse d’évo-
luer pour répondre aux débats qui secouent le 
monde contemporain. Afin de suivre son déve-
loppement par rapport aux luttes contre les 
discriminations ethniques, raciales et culturelles, le 
présent article propose une analyse des demandes 
de l’ensemble des subventions soumises au CRSH 
depuis 2006, qu’elles aient été ou non financées1. 
De ce vaste corpus, nous n’avons retenu, comme 
première approximation, que les mots-clés qui 

servent de descriptifs aux projets soumis2. Notre 
objectif consiste à mieux saisir comment la com-
munauté savante canadienne s’est positionnée 
depuis quinze ans par rapport à ce qui se présente 
indéniablement comme l’un des grands défis du 
vivre-ensemble. 

LE DÉCLIN DU MULTICULTURALISME 

La première tendance qui ressort d’une analyse 
de notre corpus, c’est que, si l’opinion publique 
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canadienne reste, en général, attachée à l’idéal 
d’une société multiculturelle3, on assiste, chez les 
chercheurs, à un certain abandon des termes « mul-
ticulturalisme » et « interculturalisme » (et de leurs 
dérivés), termes dont l’utilisation a été divisée par 
deux depuis 2006 dans les demandes soumises au 
CRSH (Figure 1). 

On peut croire que ce déclin est dû en partie à la 
suspicion envers une approche interculturelle ou 
multiculturelle trop peu critique. Au Québec, on 
sait que l’interculturalisme, régulièrement posé 
comme la défense d’un « nous » (historique) contre 
des « autres » (dits « visibles »)4, se réduit très souvent 
à ce que Jack Jedwab appelle l’interculturalisme 
univoque ou unidimensionnel, où la préséance est 
donnée à la culture majoritaire5. Or, il semble qu’une 
critique semblable soit de plus en plus formulée 
à l’égard du multiculturalisme, désormais perçu 
comme une tentative de réduire l’exclusion sociale 
à sa simple dimension culturelle afin de produire 
une version « post-raciale » du racisme systémique 
et d’en évacuer toute charge politique6. Depuis 
quelque temps la vision mise de l’avant par les poli-
tiques multiculturelles est ainsi fortement remise 
en question par des théoriciens postcoloniaux qui y 

3  Michael J. Donnelly (2021) « Discrimination and Multiculturalism in Canada: Exceptional or Incoherent Public Attitudes?», American Review of Canadian 
Studies, 51:1, p. 166–188; Augie Fleras, «50 Years Of Canadian Multiculturalism: Accounting for its Durability, Theorizing the Crisis, Anticipating the Future, 
Canadian Ethnic Studies », Canadian Ethnic Studies Association, Volume 51, Number 2, 2019, pp. 9–59. Pour un excellent survol des débats autour du 
multiculturalisme, lire « Le multiculturalisme@50 ans et la promesse d’une société juste », Thèmes Canadiens, automne-hiver 2021.

4 Benessaieh, A. (2019). Dix ans après Bouchard-Taylor : l’interculturalisme en question. Recherches sociographiques, 60(1), 11–34.

5 Jack Jedwab, « Il y a plus qu’une définition de l’interculturalisme », Le Devoir, 21 septembre 2016, p. A6.

6 Alana Lentin (2014) « Post-race, post politics: the paradoxical rise of culture after multiculturalism », Ethnic and Racial Studies, 37:8, p. 1268–1285.

7  Sneja Gunew. Haunted Nations: The Colonial Dimensions of Multiculturalism. London: Routledge, 2004; Ghassan Hage. White Nation: Fantasies of White 
Supremacy in a Multicultural Society. Annandale: Pluto Press, 1998; Gerald Kernerman. Multicultural Nationalism: Civilizing Difference, Constituting 
Community. Vancouver: UBC Press, 2005.

8  Marina Gomá, « Challenging the Narrative of Canadian Multicultural Benevolence: A Feminist Anti-Racist Critique », OMNES : The Journal of Multicultural 
Society, 2020, Vol. 10, No. 1, p. 81–113.

voient une manière habile de perpétuer la domina-
tion des Blancs7. Comme l’écrivait récemment une 
chercheuse canadienne : « At a more complex level, 
multiculturalism can be defined as a biopolitical form 
of governance that regulates the following triangula-
tion: Canadian settler society (English and French), 
Indigenous populations, and racialized immigrants8. »

FIGURE 1. ÉVOLUTION DE LA PART DES PROJETS  
DU CRSH AXÉS SUR LE MULTICULTURALISME,  
LA DIVERSITÉ ET LA JUSTICE SOCIALE, 2006–2021.
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Semblant prendre acte de telles critiques, les 
demandes de financement soumises au CRSH 
préfèrent de plus en plus aborder les défis de l’in-
tégration et la mobilité sociales en termes de 
« justice sociale » (qui passe de 0,7 % à 1,3 % entre 
2006 et 2021), de « diversité » (qui passe de 1,1 % 
à 2,3 % entre 2006 et 2021) ou encore de « décolo-
nisation » (qui passe de 0,3 % à 2,4 % entre 2006 et 
2021) (Figure 1). Depuis vingt ans, une évolution 
semblable a d’ailleurs été soulignée en Australie, où 
une certaine usure critique du terme équité (appelée 
« equity fatigue ») a mené à l’adoption d’un nou-
veau vocabulaire centré sur la notion de diversité9. 
L’engouement pour la notion de diversité est telle, 
au Canada10 comme ailleurs dans le monde, qu’elle 
est devenue une sorte de « buzz-word » pouvant réfé-
rer à une « myriad of realities and definitions11», ce 
qui n’est pas, paradoxalement, sans ajouter à son 
attrait.

L’ESSOR DE L’ÉTUDE DES GROUPES  
AUTOCHTONES ET RACISÉS

Le déclin de la thématique multiculturelle ou inter-
culturelle s’accompagne d’un intérêt nouveau pour 
les études sur les groupes racisés et autochtones 
dans les demandes de subventions soumises au 
CRSH. Analysant le contenu du Canadian Review 
of Sociology, Howard Ramos a montré que, de 1964 
à 2010, « [e]thnicity is overtaken by race as time goes 

9 Sara Ahmed, « Doing Diversity Work in Higher Education in Australia », Educational Philosophy and Theory, vol. 38 no 6, Dec 2006, p. 745–768.

10 Jean-Philippe Warren « L’usage du concept de diversité en histoire Québécoise », Bulletin d’histoire politique, Volume 27, numéro 3, été 2019, p. 180–194.

11  Sophia Labadi, « Introduction: investing in cultural diversity », International social science journal, LXI(61), 2010, p. 2–13; Dirk Jacobs, « Diversity. Polyphony of 
the concept », Contested Concepts in Migration Studies, Routledge, 2021, p. 95–110.

12  Howard Ramos, « From Ethnicity to Race in the Canadian Review of Sociology, 1964 to 2010», Canadian Review of Sociology/Revue canadienne de sociologie, 
50(3), p. 337–356.

13 Ibid., p. 342.

on12 ». « Generally, the in-text mention of the terms eth-
nicity and ethnic far outnumbered race over the last 
half century of the CRS, especially in the 1970s and 
1980s. […] Interestingly, however, their prominence 
shifted over time with race being mentioned in a grea-
ter proportion of publications in the 2000s13». 

En ce qui concerne notre corpus, on peut dire que 
le décollage des demandes présentées au CRSH qui 
portent sur les nations autochtones s’observe en 
2006, influencé par les vagues de revendications 
qui suivent le dépôt du rapport de la Commission 
royale sur les peuples autochtones (Commission 
Erasmus-Dussault), une décennie plus tôt. Quant 
aux demandes qui portent sur les groupes raci-
sés, elles sont surtout apparues dans les derniers 
dix ans, parallèlement au développement de mou-
vements sociaux marquants, que l’on pense à la 
fondation du mouvement Black Lives Matter en 
2013, et peut-être encore davantage aux manifes-
tations ayant suivi le meurtre de George Floyd en 
2020. 

Le CRSH n’est pas resté indifférent à l’évolution 
des débats sur ces enjeux. En 2003, par exemple, 
l’organisme fédéral formulait maintes recomman-
dations dans un rapport intitulé Les possibilités de 
la recherche autochtone. Un des objectifs du rapport 
était de favoriser la recherche faite « par et avec » 
les chercheurs et les communautés autochtones du 
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Canada sur diverses questions concernant ces der-
niers. En 2021, le Comité consultatif du CRSH sur 
la lutte contre le racisme à l’endroit des personnes 
noires dans les programmes de recherche et de 
formation en recherche a fourmi plusieurs pistes 
constructives afin de renforcer l’équité, la diversité 
et l’inclusion dans les institutions d’enseignement 
supérieur. 

Encouragés par les initiatives du CRSH, ainsi que 
par des chercheurs qui dénonçaient la lenteur des 
progrès en matière d’équité au sein d’universi-
tés canadiennes pourtant réputées libérales14, on 
constate une augmentation sensible des préoccupa-
tions des chercheurs pour les thèmes qui touchent 
aux groupes autochtones et racisés au cours des 
quinze dernières années (Figure 2). En 2021, près 
d’un projet soumis au CRSH sur 8 (13,3 %) recourait 
à un ou plusieurs mots-clés dérivés du terme race 
ou du terme autochtone, contre environ 1 sur 15 en 
2006 (6,7 %).

CONCLUSION 

À se fier seulement aux demandes soumises au 
CRSH (une donnée qui n’offre à l’évidence qu’une 
vue incomplète de la situation et qui mériterait 
d’être raffinée, notamment en fonction de l’âge et 
de la langue des candidats), les chercheurs cana-
diens perçoivent de plus en plus le Canada comme 
une société coloniale (« settler colonialism ») et raci-
sée. Le prisme du multiculturalisme semble délaissé 
au profit d’une perspective plus critique où priment 

14  Frances Henry, Enakshi Dua, Carl E. James, Audrey Kobayashi, Peter Li, Howard Ramos, and Malinda S. Smith. The Equity Myth. Racialization and Indigeneity 
at Canadian Universities. Vancouver: UBC Press, 2007.

15 Victor Ray. On Critical Race Theory: Why It Matters & Why You Should Care. New York: Random House, 2022.

16 Elke Winter. Us, Them and Others: Pluralism and National Identity in Diverse Societies. Toronto: University of Toronto Press, 2011

les enjeux de la colonisation et de la racialisation. 
On sait qu’aux États-Unis la diffusion de la Critical 
Race Theory a suscité des polémiques importantes 
et même donné lieu à des mesures de censure idéo-
logique, notamment en Floride à l’initiative du 
gouverneur conservateur DeSantis15. Jusqu’ici, au 
Canada, le déplacement similaire des thèmes de 
la recherche a été beaucoup moins houleux, entre 
autres parce qu’il se fait à partir d’une conception 
déjà éclatée du Canada comme mosaïque16. Les 
chercheurs ont ainsi pu remplacer en partie l’étude 

FIGURE 2. ÉVOLUTION DE LA PART DES PROJETS 
DU CRSH AXÉS SUR LA RACE, L’ETHNICITÉ, LES 
AUTOCHTONES ET LES FRANCOPHONES, 2006–2021.
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des groupes ethniques par celle des groupes colo-
nisés et racisés en fidélité avec un effort de justice 
sociale qui inspirait depuis toujours les politiques 
multiculturelles. Une telle tendance peut faire croire 
que nous assistons dans les projets de recherche en 

sciences humaines et sociales au remplacement, au 
moins partiel, de l’image du Canada comme société 
multiculturelle à celle du Canada comme société 
multiraciale.
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L’important est d’abord de discuter. 

Le Canada est confronté à des problèmes majeurs, 
auxquels il va falloir trouver un moyen pour les 
résoudre. 

L’inflation élevée, la hausse des taux hypothécaires, 
l’insécurité financière, l’effondrement du système 
de santé et une guerre apparemment sans issue en 
Ukraine sont au cœur de l’actualité, tout comme 
les rapports inquiétants sur l’augmentation de la 
criminalité dans nos centres urbains. L’accès à la 
propriété résidentielle, qui constituait une étape 
traditionnelle de la vie adulte, semble désormais 

hors de porté pour plusieurs jeunes – bon nombre 
de Canadiens plus âgés ne saisissent pas l’impact 
psychologique de cette inaccessibilité.

La menace du changement climatique ne cesse de 
croître, suscitant une morosité profonde quant à 
l’avenir de notre planète. Malgré les accords inter-
nationaux, les programmes gouvernementaux et les 
taxes ciblées, les nouvelles concernant le change-
ment climatique ne semblent jamais bonnes. 

Il y a ensuite les divisions nationales fondées sur 
la géographie, la politique, la race, l’ethnicité et la 
religion : les tensions régionales entre le Québec et 
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l’ouest du Canada, en particulier l’Alberta ; un dis-
cours politique de plus en plus virulent et hyper 
partisan ; et des appels de plus en plus forts en 
faveur d’une plus grande inclusion des Canadiens 
racisés dans la société et du démantèlement de ce 
que beaucoup considèrent comme un racisme sys-
témique qui prévaut dans notre société. Nombreux 
sont ceux qui affirment que la réconciliation avec 
les autochtones se fait à un rythme très lent, tandis 
que la montée de l’antisémitisme et de l’islamopho-
bie est un sujet qui devrait tous nous préoccuper.

La pandémie n’a certainement pas arrangé les 
choses. En raison de ce qui semblait être un confi-
nement sans fin, les tensions entre les partisans des 
mesures de santé publique strictes, y compris l’obli-
gation de se faire vacciner, et leurs détracteurs, ont 
atteint leur paroxysme au début de l’année 2022. Le 
« convoi de la liberté » a utilisé une stratégie réso-
lument non canadienne en occupant la colline du 
Parlement et ses alentours, ce qui a eu pour effet 
de durcir encore davantage les positions des deux 
camps.

Le convoi de camionneurs dont les revendications 
ont été amplifiées aussi bien par les médias tradi-
tionnels que par les médias sociaux, a démontré 
que certains éléments de notre société sont très 
en colère. Bien que cette rage ne semble pas s’être 
étendue au-delà de cette minorité, cela ne signi-
fie pas que la plupart des Canadiens ne sont pas 
frustrés et divisés face à la longue liste de défis aux-
quels notre pays est confronté.

Ce qui nous ramène à la nécessité du dialogue. 
Ainsi, le mot dialogue n’est pas utilisé ici comme 
synonyme de critique de salon ou de lobbying 
par des jérémiades vis-à-vis de « l’autre camp ». Il 

s’agit d’œuvrer pour trouver une manière de vivre 
ensemble qui puisse permettre à tout un chacun de 
réussir. 

Pour répondre aux griefs liés aux questions régio-
nales et identitaires, nous devons mieux nous 
comprendre. Pour accepter les sacrifices qui doivent 
être faits pour s’attaquer à des problèmes majeurs 
tels que le changement climatique, nous devons 
parvenir à une compréhension complète de nos res-
ponsabilités communes. Pour trouver des solutions 
politiques à des questions complexes telles que 
l’inégalité des revenus, nous devons recueillir les 
meilleures idées et accepter le fait qu’aucun camp 
n’a le monopole de la vérité.

Heureusement, nous sommes une nation « ouverte 
au dialogue », et c’est un volet important de notre 
identité commune sur lequel nous pouvons nous 
appuyer. L’histoire du Canada est une histoire de 
dialogue. La période qui a précédé la Confédération 
a été marquée par les efforts déployés par les pro-
testants anglais et les catholiques français pour 
discuter d’une nation dans laquelle les deux 
groupes pourraient s’épanouir. La nature religieuse 
de ce dialogue s’est atténuée au fil des ans et, dans 
les années 1960, notre dialogue national s’est 
concentré sur le Québec francophone et le « Reste 
du Canada » – une discussion qui s’est perpétuée au 
travers de plusieurs commissions fédérales, l’élec-
tion de gouvernements séparatistes au Québec et 
deux référendums.

Le flux régulier des nouveaux arrivants non euro-
péens au Canada et la diversité culturelle croissante 
de notre population ont permis de mettre l’accent 
sur le multiculturalisme à partir de la fin des années 
1960. Le dialogue s’est concentré sur la manière 
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dont nous pouvions bâtir un pays où la diversité est 
acceptée et où les différences culturelles sont prises 
en compte de manière à ce que, une fois de plus, 
tout le monde y trouve son compte.

Les populations autochtones du Canada étaient 
absentes de ce dialogue et ce n’est qu’avec la crise 
d’Oka, au début des années 1990, que des efforts 
ont commencé à être déployés pour les inclure 
dans ce débat. Le rapport de la Commission de 
vérité et de réconciliation de 2015 ainsi que la 
découverte par la suite de tombes anonymes sur 
le site des anciens pensionnats ont permis de pla-
cer ce dialogue en tête des priorités et demeure un 
sujet de préoccupation majeur pour de nombreux 
Canadiens, bien que les avancées sur ce dossier 
semblent être très limitées.

Oui, être Canadien, c’est avant tout être ouvert au 
dialogue et à la discussion. La toile de fond de toutes 
ces discussions a été la construction d’une nation et 
nous devrions être fiers du Canada que nous avions 
bâti, avec toutes ses imperfections. 

Mais, ce type de dialogue a-t-il fait son temps ?

Notre débat public devient de plus en plus virulent. 
Dans le monde de la politique, des médias et de la 
critique, il semble y avoir moins de place pour la 
compréhension, le compromis et la volonté d’en-
visager une situation sous d’autres facettes. La 
stratégie politique consiste de plus en plus à diviser 
la population sur des questions épineuses afin de 
créer une coalition stratégique qui vous permettra 
d’obtenir suffisamment de sièges à la Chambre des 
Communes ou au Parlement.

Même si la plupart des Canadiens ont encore des 

opinions plutôt modérées, nous sommes souvent 
portés à diaboliser ceux qui ne partagent pas nos 
points de vue. La notion de pardon est largement 
absente de notre discours public et la facilité avec 
laquelle nous nous qualifions mutuellement et 
dont nous qualifions nos actions de « racistes », de 
« sexistes » ou de toute autre accusation grave, est 
plutôt inquiétant. 

L’approche canadienne traditionnelle du dialogue 
pose un autre problème. Elle a généralement été 
menée par des élites qui ne semblent pas être plus 
ouverts à des échanges significatifs avec ceux qui 
ont des opinions opposées. Ces mêmes élites ont 
également perdu leur crédibilité aux yeux de nom-
breux Canadiens. Les institutions telles que les 
gouvernements, les universités, les entreprises et 
les communautés religieuses sont aujourd’hui per-
çues par beaucoup avec un certain cynisme et sont 
souvent considérées comme des résidus du colonia-
lisme, comme étant systématiquement racistes et 
favorables au statu quo.

Peut-on imaginer qu’une Commission Royale sur 
l’avenir du Canada puisse réussir dans le climat 
actuel ?

Vraisemblablement, la solution qui consisterait 
à faire en sorte que des « Canadiens ordinaires » 
dialoguent avec des « Canadiens ordinaires » sans 
l’intervention d’institutions médiatrices en qui per-
sonne n’a confiance. Mais, est-ce que cela pourrait 
fonctionner ?

Certes, les « fausses nouvelles » et notre incapacité à 
nous entendre sur un ensemble de faits pour orien-
ter nos discussions posent des problèmes majeurs. 
Mais, le mal est plus profond. Un jour, un collègue 
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m’a demandé en toute confidence, à propos d’un 
dialogue interconfessionnel – un excellent exemple 
de gens ordinaires qui dialoguent avec des gens 
ordinaires – mais de quoi allons-nous « parler » 
exactement ?

Mon collègue a soulevé une question importante. 
Au-delà des obstacles logistiques liés au fait que 
des « personnes ordinaires » puissent dialoguer 
avec des « personnes ordinaires », que se diraient-
ils les uns aux autres au sujet de leurs divergences 
sur les questions d’actualité ? Quiconque aurait été 
déjà témoin d’un souper d’action de grâce gâchée 
en raison d’un débat opposant à table un « pro-vac-
cin » et un « antivaccin », et qui pourrait apporter son 
témoignage à la difficulté de débattre de certaines 
questions et de trouver ensuite un terrain d’entente.

Enfermer des gens ordinaires dans une pièce et leur 
dire qu’ils ne peuvent pas en sortir tant qu’ils n’ont 
pas trouvé un terrain d’entente relève bien souvent 
du fantasme. Non seulement les problématiques 
sont souvent techniquement complexes, mais sans 
une appréciation mutuelle en tant qu’êtres humains 
dignes de respect, et de comprendre que chacun 
personne à une histoire distincte, tout cela combiné 
à une certaine humilité à l’égard de nous-mêmes et 
de nos opinions, il ne se passera pas grand-chose.

Au lieu de discuter de ces questions, pourquoi ne 
pas faire en sorte de les résoudre – ensemble?

1  Hahmann, Tara. « Volunteering counts: Formal and Informal contributions of Canadians in 2018  ». Insights on Canadian Society. Statistics Canada, April 23, 
2021. https://www150.statcan.gc.ca/n1/en/pub/75-006-x/2021001/article/00002-eng.pdf?st=adt5zOdv

Cela pourrait sembler banal, malgré cela combien 
parmi nous n’ont pas été émerveillés par des his-
toires rapportées par la presse ou des membres 
d’une mosquée et d’une synagogue qui se ralliés 
pour participer à l’accueil d’une famille de réfu-
giés ? Combien de personnes impliquées dans une 
initiative de bénévolat ont été frappées par la diver-
sité des individus qui y participent ? Quelles que 
soient leurs différences d’origine, de situation éco-
nomique, de race ou de religion, ils ont beaucoup 
de choses à se dire – le projet est en cours. Ils ont 
ainsi appris à se connaître et à s’apprécier les uns 
les autres. Ils ont tendance à mettre leurs griefs de 
côté et sont devenus plus ouverts à la construction 
d’une vie commune où chaque partie s’épanouit.

Le Canada est un pays où les communautés se 
bâtissent au niveau de la base. Bien qu’il soit 
toujours difficile d’établir des comparaisons inter-
nationales, il semble que nous soyons un pays 
pionnier en raison des taux de bénévolat. Selon 
Statistique Canada, près de 8 Canadiens sur 10 âgés 
de plus de 15 ans sont engagés dans une forme ou 
une autre de bénévolat que ce soit formel ou infor-
mel, ce qui représente des milliards d’heures et une 
contribution significative à notre PIB1.

Les perspectives ne sont pas très réjouissantes. 
Des statistiques récentes montrent que le secteur 
à but non lucratif au Canada est confronté à des 
difficultés lorsqu’il s’agit d’attirer et de retenir des 
bénévoles, près de deux tiers des organisations 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/en/pub/75-006-x/2021001/article/00002-eng.pdf?st=adt5zOdv
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étant confrontées à une pénurie2. Une partie de ce 
déclin est certainement liée à des préoccupations de 
santé publique, mais il peut aussi refléter une réti-
cence à s’engager dans la communauté au sens large.

Notre programme politique devrait-il inclure une 
stratégie nationale sur le bénévolat ? Existe-t-il 
d’autres moyens d’inciter les Canadiens à agir ? 
Pourquoi ne pas donner aux individus et aux com-
munautés les moyens de participer directement à la 
prise de décision et de jouer un rôle dans la mise en 
œuvre des solutions ? Qu’en est-il des programmes 
de développement communautaire, des opportuni-
tés offertes par le service volontaire, des échanges 
et autres possibilités de voyage à travers le Canada, 
en particulier pour les jeunes ? Cela permettrait-il 
de jeter les bases d’une meilleure compréhension?

Certains diront que cela rappelle trop la politique 
ratée de la « Big Society » initiée par le gouver-
nement Cameron au Royaume-Uni – un effort 
national visant à transférer la prise de décision 
au niveau local, à responsabiliser les citoyens et 
à renforcer la communauté. Il ne fait aucun doute 
que la Big Society n’a pas tenu ses promesses et 
que le gouvernement Cameron a discrètement 
abandonné l’initiative. Cet échec n’est toutefois 
pas dû au fait que l’idée d’un gouvernement dési-
reux de faciliter le renforcement des communautés 
et d’encourager ses citoyens à s’engager dans des 

2  Critical Lack of volunteers putting Canadian non-profit services at risk: Volunteer Canada. CBC News. January 24, 2023. https://www.cbc.ca/news/canada/
british-columbia/volunteer-shortage-caanada-1.6723348; Statistics Canada. Table 33-10-0617-01, Volunteers and challenges businesses face in volunteer 
recruitment and retention, fourth quarter of 2022. https://doi.org/10.25318/3310061701-eng 

3  See for example, Hélène Balazard, Robert Fisher, Matt Scott, « The ‘big society’ in the United Kingdom: privatization or democratisation of public services  » 
Revue française d’administration publique 2017/3 (No 163) p. 507–520

projets de développement local n’a pas été retenue 
par le gouvernement et d’encourager ses citoyens 
à s’engager dans la résolution des problèmes était 
intrinsèquement mauvaise. Elle a échoué parce 
qu’elle est devenue une excuse pour le gouver-
nement de l’époque pour réduire les dépenses et 
essayer d’en rejeter les coûts sur la société civile et 
sur des organismes privés moins onéreux3.

Quelle que soit la forme spécifique, nous devons 
trouver un moyen de rassembler les gens et, dans 
notre pays de plus en plus divisé et polarisé, l’ac-
cent est mis sur les projets, les initiatives et le 
renforcement de la communauté, ce qui semble plus 
prometteur que le dialogue traditionnel du haut vers 
le bas. 

Malgré nos problèmes et notre incapacité à les 
aborder, ne perdons pas espoir. La population 
canadienne semble toujours aussi compatissante 
et bienveillante. Toutefois, les dernières années 
ont été difficiles et certains signes indiquent que 
les choses pourraient avoir tendance à se fragiliser. 
L’avenir nous réserve de nombreux et sérieux défis, 
et le maintien et le renforcement d’un sentiment de 
compréhension et d’unité doivent être une priorité 
nationale. Nous devons reconnaître que le dialogue 
fait toujours partie de l’ADN canadien, tout en 
admettant qu’il y aurait éventuellement une néces-
site d’y être repensé en ces moments de turbulence.

https://www.cbc.ca/news/canada/british-columbia/volunteer-shortage-caanada-1.6723348
https://www.cbc.ca/news/canada/british-columbia/volunteer-shortage-caanada-1.6723348
https://doi.org/10.25318/3310061701-eng
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Ce qui suit est une transcription éditée d’une séance de questions-réponses avec Liane Roy, 
présidente de la Fédération des communautés francophones et acadienne du Canada 

(FCFA), et Serge Quinty, directeur de la communication.

AEC : Pouvez-vous nous décrire votre ou vos identi-
té(s) personnelle(s), comment vous vous définissez 
et quel est, selon vous, l’élément le plus important 
à cet égard.

Liane Roy : Bien entendu, quand je suis au Canada, 
ma réponse est un peu différente que quand je suis 
à l’étranger. Parce que quand je suis au Canada, je 
me définis comme une acadienne qui appartient 
à une francophonie canadienne qui est beaucoup 
plus large et inclusive, plurielle, solidaire, moderne 
et qui inclut tous ceux qui veulent parler français. 
Maintenant, ça, c’est quand je suis au Canada. 
Si quelqu’un me pose la question quand je suis à 
l’extérieur du Canada, ça ressemble à la réponse 
précédente, mais j’ajouterai qu’au Canada, on a 

deux langues officielles et j’expliquerai le caractère 
officiellement bilingue du Nouveau-Brunswick 
parce que j’y habite.

AEC : Si vous deviez décrire le Canada et ses habi-
tants à un visiteur étranger, que diriez-vous ?

LR : Je dirais, que le Canada est un pays qui inclut 
trois grandes composantes, c’est-à-dire les peuples 
autochtones, les francophones et les anglophones. 
Par ailleurs, le souci d’être un modèle en matière de 
traitement des minorités et des groupes en quête 
d’identité est très important pour notre pays. Les 
gens peuvent y vivre en sécurité, indépendam-
ment de leur ethnie et de leur situation. Le Canada 
est un pays de droit où les grands instruments 
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constitutionnels et législatifs sont très importants, 
entre autres la Charte des droits et libertés. C’est ce 
qui nous permet de « vivre ensemble ». Mais malgré 
tout, il reste du travail à faire. Le Canada ne subit 
pas une montée de l’intolérance et des discours hai-
neux qu’on voit ailleurs, notamment aux États-Unis. 
Cependant, avec tout ce qui s’est passé à Ottawa 
l’hiver 2022, il faut dire que nous ne sommes pas à 
l’abri de cette tendance. 

AEC : Sur quels éléments seriez-vous amenés à 
vous focaliser dans la construction d’un récit natio-
nal canadien, compte tenu de la diversité régionale 
et du pluralisme culturel du Canada ? Pensez-vous 
qu’il existe une histoire nationale ?

LR : Je pense qu’il existe plusieurs histoires 
nationales. Les francophones ont leurs récits, qui 
incluent la fondation de l’Acadie, du Québec, de 
la Nouvelle-France, la déportation des acadiens 
et les luttes linguistiques, etc. C’est une dimen-
sion qui n’est souvent pas ou peu enseignée aux 
jeunes anglophones ou même, parfois, aux jeunes 
francophones. Je vais vous donner un exemple. La 
semaine dernière, j’étais en congrès à Calgary, en 
Alberta, et on nous a fait visiter ce qui était ancien-
nement Rouleauville. Les premiers habitants de 
la région de Calgary, autres que les autochtones, 
c’étaient des francophones et ce sont eux qui ont 
fondé le Bassin qui a vu naître la ville de Calgary. Je 
n’étais absolument pas au courant de cette histoire. 
Un autre exemple, l’expérience des peuples autoch-
tones n’est pas du tout intégrée au récit identitaire 
du Canada. Ce n’est que récemment qu’on a com-
mencé à en parler. 

On ne connaît pas bien notre histoire. Le Canada est 
né d’une relation complexe et souvent conflictuelle 

avec les peuples autochtones, les francophones et 
les anglophones. Cette relation complexe a évolué 
avec l’arrivée de vagues successives d’immigrant(e)s. 
Notre pays en arrive tout juste au niveau de matu-
rité nécessaire pour composer avec certaines de ces 
contradictions dans son cheminement historique et 
en faire une synthèse. En bref, on peut voir l’évolu-
tion de notre histoire à partir de trois grands piliers : 
les enjeux linguistiques, le multiculturalisme et la 
réconciliation avec les peuples autochtones. 

AEC : Quelles sont les institutions et les politiques 
dans l’histoire du Canada que vous considérez 
comme les plus importantes dans vos définitions 
des identités canadiennes ? 

LR : J’en reviens aux trois grands piliers, c’est-à-
dire les langues officielles, le multiculturalisme 
et la réconciliation. Donc les quatre que j’ai choi-
sis – qui étaient les plus importants pour moi – sont 
la Charte des droits et libertés, le multiculturalisme, 
les politiques justement en matière de langues 
officielles et le rapport de la Commission Vérité et 
Réconciliation. La Charte canadienne des droits 
et libertés crée l’infrastructure pour le traitement 
des minorités et des groupes en quête d’équité. La 
Commission Vérité et réconciliation permet au 
Canada de faire la synthèse des éléments conflic-
tuels et contradictoires de son histoire. 

Quelques mots sur la monarchie. Pour moi, c’est 
vraiment un bilan qui est mitigé. D’un côté, le sys-
tème monarchique sous-tend tous les traités qui ont 
été signés avec les peuples autochtones. De l’autre 
côté, c’est également un symbole du colonialisme. 
Pour les acadiens, la monarchie est aussi l’élément 
controversé qui nous a déportés ; qui était respon-
sable de la déportation. 
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Si je reviens à la politique des langues officielles, 
pour nous, ça a permis à la société civile franco-
phone de s’organiser, de se structurer en réseaux, 
entre autres la Fédération dont je suis présidente 
et tout notre réseau. C’est un peu la politique sur 
les langues officielles qui nous a permis d’exister et 
qui nous permet toujours d’exister. Donc, c’est très 
important. 

AEC : Lesquels des éléments suivants représentent, 
selon vous, le plus grand défi en matière de réconci-
liation ? Sur le plan des différences ? 

LR : Les éléments suivants: les relations entre 
autochtones et non autochtones, les minorités 
visibles, les personnes racisées et les personnes de 
race blanche, ainsi que les relations entre personnes 
immigrantes et non immigrantes. Trop souvent, on 
met les deux concepts en opposition alors qu’ils 
n’ont pas besoin de l’être. Il est possible de créer 
le vivre ensemble à partir de cette richesse et cette 
diversité. 

On s’aperçoit que le Canada est vraiment en pleine 
mutation. Ça vient changer l’équilibre de nos 
sociétés, notre société, comme on la connaissait. 
Mais il s’agit d’une opportunité pour façonner la 
société canadienne dans son ensemble, c’est-à-dire 
pas juste pour les francophones, mais pour nous 
tous. En tant que société civile, on a l’occasion de 
façonner la société dans laquelle on veut vivre en 
harmonie.

S? : Je pourrais ajouter brièvement quelques mots 
pour compléter ces propos. Au niveau du vivre 
ensemble, on est fortuné au Canada d’être dans 
une situation où on peut faire des choix de société 

immédiatement dans les prochaines années qui 
vont influencer comment les prochaines géné-
rations, les groupes qui composent la société 
canadienne moderne vont faire communauté 
ensemble. Comment on va résoudre les conflits et 
les histoires d’injustice qui ont mené à des destruc-
tions, la destruction des peuples autochtones par 
exemple ? Comment est-ce qu’on va rétablir la rela-
tion avec les peuples autochtones ? Comment est-ce 
qu’on va identifier les obstacles systémiques à l’in-
tégration des nouveaux arrivants, des nouvelles 
arrivantes ? Comment est-ce qu’on va éliminer 
les obstacles qui sont dus au racisme systémique 
et ainsi éviter le malaise chez les générations des 
futurs canadiens qui viendront à l’avenir ? Au 
Canada, on vit présentement une situation où on 
a l’occasion de faire des choix de société, de bâtir 
quelque chose ensemble qui ne ressemblera peut-
être pas à ce qu’on a vu jusqu’à maintenant, mais à 
quelque chose qui nous réunit.

LR : Je vous donne un exemple. Il y a quelques 
années, il y a eu un francophone qui était installé 
au Nouveau-Brunswick, natif du Maroc, qui disait : 
« Vous savez, il faut se poser la question en Acadie : 
Est-ce qu’on fait venir des immigrants simple-
ment pour conserver et continuer à exprimer notre 
culture francophone exactement comme on le fait 
depuis 50 ou 60 ans ? Ou est-ce qu’on peut se par-
ler pour bâtir quelque chose de nouveau, ensemble, 
une nouvelle francophonie, qui sera probablement 
différente de celle qu’on a connue. 

L’immigration n’est pas juste économique – on peut 
apprendre des uns et des autres. Et bâtir une com-
munauté diversifiée et inclusive dans laquelle nous 
souhaitons vivre.
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AEC : Y-avait-il quelque chose que vous vou-
liez rajouter, que vous considérez important à 
mentionner ?

LR : S’il y a un point commun qui rattache tout cela, 
c’est le concept du vivre ensemble. C’est le plus 
important. Ça revient dans la majorité des réponses 
qui ont été données. C’est l’une des valeurs fonda-
mentales que nous affichons dans notre fédération. 
Ce n’est pas toujours évident. Je ne dis pas qu’on est 
rendus là, mais c’est ce qu’on vise.

S? : Lorsqu’on a célébré le 150e anniversaire du 
Canada en 2017, un des éléments que le FCFA a 
mis de l’avant, c’est que les choses ont changé entre 
le 100e anniversaire en 1967 et le 150e. Les cana-
diens avaient perdu le désir de se parler les uns les 

autres et d’apprendre à se connaître. Donc ce qu’il 
fallait faire, c’était de donner aux canadiennes et 
aux canadiens des occasions de se connaître, de 
se comprendre et d’avoir aussi une compréhen-
sion commune de leur identité. Je pense que les 
indicateurs nous montrent qu’on est loin de cette 
compréhension commune. Plusieurs palmarès 
qui présentent les dix meilleurs auteurs de 2023 
au Canada, ne présentent que des auteurs anglo-
phones. Je pense aussi à la série The Story of Us 
de la CBC en 2007. Lorsqu’on arrive à l’épisode 
sur le Nouveau-Brunswick, l’histoire du Nouveau-
Brunswick commence en 1783 avec les Loyalistes, 
comme si avant, il n’y avait rien. Alors, nous les 
acadiens, on disait : « Hello, bonjour ! On est là ! »

LR : On était là. 
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Richard Bourhis a obtenu une licence en psychologie à l’Université McGill et un 
doctorat en psychologie sociale à l’Université de Bristol, au Royaume-Uni, en 1977. 
Il a été professeur associé au département de psychologie de l’Université McMaster 
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La psychologie sociale fait appel à quatre concepts 
pour analyser les relations intergroupes har-
monieuses ou conflictuelles dans les sociétés 
multiethniques comme le Canada: la catégorisation, 
les identités multiples, les préjugés et la discrimi-
nation (Bourhis, 2021). Abordons le thème de la 
catégorisation par une citation d’Albert Einstein, le 
scientifique qui proposait la théorie de la relativité 
au seuil de la Deuxième Guerre mondiale. Voici son 

observation en 1936 portant sur ses catégories d’ap-
partenances et les préjugés qu’il subissait.

« Si la relativité se révèle juste, les Allemands 
diront que je suis allemand, les Suisses que je 
suis citoyen suisse, et les Français. Si la relativité 
se révèle fausse, les Français diront que je suis 
suisse, les Suisses que je suis allemand, et les 
Allemands que je suis juif.»
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Au-delà du grand scientifique Einstein, il y a 
Einstein l’Allemand, Einstein le Juif, Einstein 
le résident de France et des États-Unis. Il y a 
Einstein, membre de plusieurs catégories sociales 
distinctes, mais aussi un individu appartenant à 
la plus grande des tribus, celle des humains. Ces 
appartenances sont aussi réelles qu’arbitraires. 
Appartenir à une catégorie sociale plutôt qu’à une 
autre peut mener ou non à être la cible de préjugés 
et de discriminations. Si la théorie de la relativité 
avait été fausse, Einstein ne pouvait être qu’étran-
ger ou demandeur d’asile, et encore, pas n’importe 
lequel. Heureusement pour Einstein le scienti-
fique, la théorie de la relativité s’est révélée exacte. 
Mais surtout, indépendamment de son génie et ses 
contributions scientifiques, c’est grâce à son acuité 
politique qu’il a su quitter l’Allemagne nazi juste à 
temps pour éviter son extermination génocidaire en 
tant que juif, son appartenance catégorielle la plus 
vulnérable. Ainsi, appartenir à une catégorie sociale 
plutôt qu’à une autre peut nous amener ou non, à 
être la cible de préjugés, de discrimination ou de 
génocide. 

La catégorisation sociale est un outil cognitif qui 
nous aide à découper et classifier notre environ-
nement physique et social. La catégorisation est 
un processus fondamental, normal et efficace et 
nécessaire chez les humains. Mais la catégorisation 
sociale a aussi son côté sombre, et ce, depuis la nuit 
des temps.

Nous avons tendance à dire « nous » pour référer 
à notre endogroupe, c’est-à-dire à ces individus 
que nous catégorisons comme membres de notre 
propre groupe d’appartenance et auxquels nous 
avons tendance à nous identifier. Par ailleurs, on 
définit un exogroupe comme les individus que nous 

catégorisons comme membres d’un groupe d’appar-
tenance autre que le nôtre et auquel on ne s’identifie 
pas. Ainsi, lorsque nous parlons d’un exogroupe, 
nous aurons tendance à parler « d’eux ». 

En psychologie sociale, on s’intéresse beaucoup 
aux phénomènes intergroupes relevant des caté-
gories sociales imposées liées au genre, à l’âge, à 
l’origine ethnique, l’origine religieuse, linguistique 
ou culturelle, au handicap physique ou mental. 
Dans plusieurs de ces cas, nous n’avons pas choisi 
d’être membres de groupes valorisés ou dévalori-
sés à notre naissance. Les individus membres de 
ces catégories peuvent difficilement nier qu’ils sont 
membres de ces groupes et ils ne peuvent pas facile-
ment changer d’appartenance bien que l’étanchéité 
de ces catégories et leur statut social varie selon 
le contexte culturel, politique et historique. Par 
exemple au Québec, une Haïtienne d’un certain âge 
aux prises avec le racisme, le sexisme et l’âgisme ne 
peut pas s’extraire facilement de ses appartenances 
dévalorisées pour échapper aux préjugés et discri-
minations qu’elle peut subir au quotidien. 

Nous faisons tous partie d’une multitude de groupes 
et de catégories sociales. Notre auto catégorisation 
fait le pont entre notre soi personnel unique et 
l’appartenance à nos catégories multiples. À quel 
moment le « soi personnel » devient-il le « nous 
collectif » ? Le contexte social et nos croyances et 
émotions y sont pour beaucoup. Notre « soi person-
nel » est surtout saillant dans nos relations affectives 
avec nos parents, nos frères et sœurs, nos amies et 
nos partenaires de vie. Le « nous collectif » devient 
important quand notre sort personnel devient tri-
butaire de notre sort collectif en tant que membre 
de nos catégories sociales telles que le genre, l’eth-
nicité, la religion ou la langue.
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Voici un exemple d’appartenance à des catégories 
multiples. Je cite un extrait d’une entrevue avec 
l’athlète montréalais Bruny Surin qui venait de 
remporter le 100 mètres aux Grand Prix d’athlé-
tisme de Grande-Bretagne le 5 août 2000. 

Le Journaliste demande : « Aimeriez-vous dire 
quelque chose, sans qu’aucune question soit 
posée ?» 

Bruny Surin : « Oui … Je n’aime pas parler politique. 
Vous savez, j’appartiens à plusieurs communautés. 
Oui, je suis fier d’être Haïtien. Oui, je suis fier d’être 
Québécois, et oui, je vais être fier de porter les cou-
leurs du Canada aux Jeux olympiques de Sydney. 
Mais mon choix, à moi, se serai d’avoir un maillot 
aux couleurs d’Haïti, du Québec et du Canada en 
même temps. Et puis, surtout, de passer le premier 
la ligne d’arrivée de la grande finale du 100 mètres 
aux Jeux de Sydney. » La Presse, le 13 aout 2000, 
« La personnalité de la semaine ».

L’athlète Bruny Surin témoigne de la possibilité des 
appartenances multiples et la force de ses identités 
positives qui ont enrichi ses succès sportifs person-
nels. En 2022, Bruni Surin a reçu la médaille de 
l’Ordre du Canada pour son implication dans l’ani-
mation sportive chez les jeunes de toutes origines 
culturelles des quartiers défavorisés de Montréal 
depuis plus de vingt ans. 

Les identités multiples positives peuvent être addi-
tives et contribuer à un soi personnel mieux intégré 
et harmonieux. L’idéal d’une société libre, plurielle 
et démocratique comme le Canada est de permettre 
à tous les individus d’exprimer et de vivre leurs 
identités multiples sans être forcés de s’identifier 
à une seule et unique catégorie nationale, ethnique, 

religieuse ou de genre. La cohésion sociale se 
construit en permettant aux individus d’exprimer 
leurs identités multiples sans être accusés de trai-
trise, d’être punis ou d’être répudiés par son propre 
groupe ou par la majorité dominante. Hélas, dans les 
sociétés polarisées, les factions sociales imposent 
souvent aux individus de prouver leur loyauté en 
choisissant qu’une seule appartenance identitaire. 
Que ce soit au nom d’une majorité ou d’une mino-
rité, on somme l’individu à prendre parti : « Vous 
faites partie du problème ou de la solution ? » « Vous 
êtes avec nous ou contre nous ? »

Parfois, des « évènements critiques » imposent aux 
individus de choisir une catégorie unique, sou-
vent dévalorisés par la majorité. Prenons le cas du 
11 septembre 2001, qui fut le jour du plus meurtrier 
attentat terroriste de l’histoire des États-Unis. Ces 
attentats commis à New York et Washington par 
19 terroristes suicidaires dont quinze originaires de 
l’Arabie Saoudite ont été dirigés par Oussama Ben 
Laden, établis en Afghanistan à l’époque. Les atten-
tats ont été vécus en temps réel par des millions de 
téléspectateurs dans le monde visionnant avec hor-
reur les avions heurtant le World Trade Center. Le 
bilan officiel de l’attentat a été de 2 977 morts et de 
6 291 blessés. 

Dix ans plus tard en 2021, Rima Elkouri, une jour-
naliste de La Presse à Montréal, analysait l’avant 
et l’après 11 septembre 2001 pour les personnes 
musulmanes constituant 3 % de la population du 
Québec. D’origine multiple dont syrienne, Rima 
Elkouri observe le regard d’une majorité occidentale 
qui se transforme envers les minorités musulmanes 
maintenant stigmatisée, porteuse d’une culpabilité 
par association et qui contribue à la construction 
du préjugé de « l’Arabe musulman suspect ». Rima 
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Elkouri décrit l’impact de cette tragédie du 11 sep-
tembre sur son image de soi personnelle et qui 
chamboule ses identités multiples. Dans La Presse 
du 7 septembre 2021, Rima Elkouri relate son expé-
rience ainsi : 

« Je n’ai pas changé dans la nuit du 10 au 11 sep-
tembre 2001. Ce qui a changé, c’est le regard que 
l’on posait sur moi. Pour moi, comme pour des 
milliers d’autres citoyens trimballant des origines 
arabes, il y a eu un « avant » et un « après », avec 
des résonances bien personnelles. La veille, nous 
avions beau être mille choses différentes – chré-
tiens, musulmans, athées, nés à Montréal, Alep, 
Chicoutimi, Beyrouth ou Alger –, le matin du 
11 septembre, nous n’étions plus qu’une seule 
chose : Arabes et donc suspects. Nous avions beau 
avoir mille visages, mille métiers, mille parcours 
avec leurs identités à traits d’union n’entrant dans 
aucune petite case – québécoise-syrienne-armé-
nienne-sénégalaise-française-libanaise dans mon 
cas –, les traits d’union ont été rangés. Il n’y avait 
plus que deux cases proposées par George W. 
Bush : « Nous » et « Eux ». Ne choisissez pas votre 
camp. On l’a fait pour vous… Devant l’horreur, les 
yeux gonflés d’effroi, le cœur en miettes pour les 
victimes américaines, nous basculions bien mal-
gré nous dans le camp du « Eux ». Ceux qui, tout en 
pleurant 3000 morts innocents, étaient désignés 
coupables par association. Ceux qu’il faut surveil-
ler, dont il faut se méfier. Ceux que l’on somme 
sans cesse de montrer patte blanche, d’expliquer 
que non, arabe n’est pas synonyme d’islamiste ou 
de terroriste, non, on n’a aucune sympathie pour 
les fanatiques d’Al-Qaïda, non, l’extrémisme vio-
lent n’est pas ‘‘dans notre culture’’… » 

L’expérience personnelle de la journaliste montré-
alaise reflète ce que beaucoup d’arabes vivant en 
Occident ont vécu depuis les évènements du 11 sep-
tembre 2001: les identités multiples sont réduites 
à une seule catégorie: minorité suspecte. C’est le 
dommage collatéral de la polarisation « nous – eux » 
suite à un évènement tragique pour tant de victimes 
aux États-Unis. Ces considérations nous amènent à 
la psychologie des préjugés et des discriminations. 

Les préjugés sont des attitudes négatives envers 
les membres d’un exogroupe qui reposent sur des 
généralisations erronées et rigides. Les préjugés 
s’expriment surtout sur le plan affectif et émotif. 
Les sentiments associés aux préjugés peuvent aller 
du simple inconfort en présence d’un membre de 
l’exogroupe jusqu’à la méfiance, la peur, le dégout 
et l’hostilité.

La discrimination est tributaire à la fois de la caté-
gorisation sociale « eux-nous » et des préjugés. 
Lorsque les personnes passent aux actes, que des 
réactions comportementales sont observables, 
il est question de la discrimination. D’une part la 
discrimination peut se manifester dans les com-
portements verbaux et non verbaux qui expriment 
l’antipathie éprouvée à l’égard d’un exogroupe. La 
discrimination implique des comportements qui 
favorisent l’endogroupe et qui peuvent aussi reje-
ter des personnes en raison de leur appartenance à 
un exogroupe. Les recherches montrent que la dis-
crimination pro-endogroupe est un comportement 
universel qui consiste à traiter les membres de notre 
propre groupe plus favorablement que les membres 
des exogroupes. Ainsi, favoriser consciemment 
ou pas, les candidats de notre propre groupe pour 
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l’embauche dans les entreprises ou l’administration 
publique est avantageux pour l’avancement de notre 
endogroupe, mais finit par désavantager les exo-
groupes exclus de ces institutions. Les recherches 
en santé publique montrent qu’à la longue la discri-
mination mine la santé mentale et physique de ses 
victimes (Bourhis, 2020). 

Les discriminations individuelles et systé-
miques sont souvent légitimées consciemment 

ou implicitement par des idéologies justificatrices 
comme le sexisme, le racisme, l’antisémitisme et 
l’islamophobie. Comme le note John Berry, la dis-
crimination demeure un phénomène mondial qui 
a des conséquences corrosives pour ses victimes et 
est ultimement déshumanisante pour ses perpétra-
teurs. Tous les citoyens ont avantage à soutenir les 
efforts pour combattre les discriminations indivi-
duelles et systémiques au Canada comme ailleurs 
dans le monde.
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La question n’est pas de savoir qui « nous » sommes 
comme peuple, mais d’exposer quel pays nous 
avons construit. Le nous en cause est la somme de 
tous ceux et celles qui, d’hier à aujourd’hui, comme 
individus, membres d’une communauté quel-
conque, autochtones, francophones, anglophones 
ou allophones, d’enracinement long ou d’arrivée 
récente, minorités visibles ou non, et qui encore, 

ont participé, à partir d’ambitions et de positions 
différentes, à l’édification de ce qu’on appelle 
depuis longtemps le Canada – nom qui pourrait être 
orthographié avec un K pour bien faire ressortir la 
présence initialisante des Premiers peuples dans 
l’expérience collective qui allait suivre. 

Qu’avons-nous donc bâti comme pays ? Il est 
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inutile, pour réconcilier tout le monde autour d’un 
chaleureux feu de bois d’érable, de nier les ten-
sions, conflits, hostilités, discriminations, rejets, 
etc., qui, depuis le début, ont marqué l’histoire du 
Canada. Les Canadiens peuvent bien, depuis un 
certain temps et en majorité, surtout à l’extérieur 
du Québec et hors des réserves autochtones et des 
« ghettos intérieurs », définir leur pays comme un 
havre de paix, de tolérance, d’ouverture, de com-
promis et d’inclusion, pour s’en tenir à ces attributs 
sympathiques, ils ne sont pas meilleurs que les 
autres. 

Ou le sont-ils ? Le cas échéant, il faudrait se deman-
der pourquoi le Canada est devenu ce qu’il est, soit 
un pays dont le « déficit d’historicité2 » n’est pas 
lamentable, bien qu’il ait été et demeure déplorable 
à beaucoup d’égards.

Au-delà de toute autre cause, une raison fondamen-
tale explique que le Canada soit devenu ce qu’il est, 
c’est-à-dire un pays attrayant pour ses habitants et 
attirant pour les immigrants. Il en est ainsi parce 
qu’historiquement aucun groupe constitutif du 
Canada n’a réussi à imposer, de manière totale ou 
finale, son dessein au destin du pays. Le Canada est 
en substance le produit de conquêtes inabouties, 
de domination ambiguës et d’assujettissements 
incomplets de la part de ses colonisateurs extérieurs 
et intérieurs3. Il est une réalité qui s’est développée 

2  Le déficit d’historicité conceptualise l’écart qui existe entre ce qu’est réellement le Canada et ce qu’il aurait pu être s’il s’était développé idéalement. De 
quelle idéalité parle-t-on ici ? Imaginons un état proche du paradis…

3  Peter H. Russell, Canada’s Odyssey. A Country Based on Incomplete Conquests, Toronto, UTP, 2017. Je ne prétends pas suivre assidument l’argumentation de 
l’auteur ; son idée générale me semble toutefois juste.

comme la conséquence au fait que tous ceux qui ont 
cherché à le façonner suivant leur programme uni-
voque ou unilatéral ont échoué. Le Canada est au 
fond un pays de « magnifiques perdants ». 

J’aime cette expression, qui dans mon esprit ne 
renvoie pas à une condition misérable, mais à 
un statut honorable. Je l’utilise, non pour avan-
cer que les Canadiens, quelle que soit leur grande 
culture d’appartenance, d’allégeance ou de confor-
mité (anglophone, francophone ou autochtone), 
de dociles vaincus ou de médiocres abattus – à 
l’encontre des Américains par exemple, réputés 
superbes gagnants d’après leur roman national. Je 
dis magnifiques perdants au sens où, par suite des 
inattendus de l’histoire et de la puissance limitée 
des pouvoirs articulant l’expérience canadienne, 
mais à cause aussi des idées modérantistes de cer-
tains de ses leaders, il n’y a pas eu possibilité en ce 
pays, pour quelque groupe ou culture que ce soit, de 
dominer complètement, de disposer entièrement ou 
de contrôler pour de bon la donne nationale, malgré 
le caractère inégal, mais non complètement bancal, 
de la relation réciproque des parties composant le 
pays. En fait, l’expérience historique canadienne 
n’a sacré aucun vainqueur entier ou définitif. Au 
contraire, les prétendus « vainqueurs » se sont sou-
vent retrouvés cocus du temps passant alors que 
les « vaincus », dépossédés, humiliés ou obéissants, 
ont fini par agir depuis les interstices inoccupés, 



32

DE MAGNIFIQUES PERDANTS - JOCELYN LÉTOURNEAU

ignorés ou négligés par les pouvoirs dominants, et 
se relever4.

Il s’ensuit que le Canada demeure – malheureu-
sement pour plusieurs, qui préféreraient que le 
pays soit enfin arrivé à destination et boulonné au 
temps éternel par de solides crampons – un work in 
progress. Le Canada est un État de tension et de fric-
tions. Si sa stabilité s’appuie sur d’importants textes 
de lois, régénérés en 1982 à la suite d’une opéra-
tion politique alambiquée qui n’a fait ni gagnant 
total ni perdant complet, mais plusieurs frustrés, ce 
qui s’inscrit bien dans la tradition canadienne des 
beautiful losers, le cheminement du pays reste néan-
moins le produit de petites dynamiques empiriques 
plutôt que le fruit d’une grande Idée théorique. C’est 
autour de tables et par le verbe, non dans la rue et 
par le sabre, que se règlent ou que sont reportés ou 
absorbés les discordes, divisions et antagonismes 
qui marquent le pays, avec les contrariétés et las-
situdes découlant de pareil mode de condensation 
des problèmes.

Quelles sont les constantes qui, offrant au pays 
une certaine continuité et assiduité à travers ses 
oscillations et perturbations, marquent le Canada 
jusqu’à maintenant ? Le dédain de la violence, le 
refus des radicalismes, la primauté du politique 
et la recherche d’arrangements complexes consti-
tuent quatre piliers importants sur lesquels s’est 
élevé le pays. La ligne de fond du Canada est celle 

4  La remontée des Premiers Peuples au rang de sujets collectifs écoutés et respectés a été longue et ardue. Leur intégration à la cité canadienne est toutefois 
amorcée ; reste à voir jusqu’où elle ira au-delà des bonnes intentions. Côté francophone, je ne suis pas certain, sauf à charrier, que la phrase fameuse écrite 
par Gabrielle Roy (« Quand donc ais-je pris conscience pour la première fois que j’étais, dans mon pays, d’une espèce à être traitée en inférieure ? » – nous 
sommes dans les années 1910), pourrait être prononcée aujourd’hui. Inférieur n’a plus de sens. La situation n’est pas pour autant enviable. Par quel mot 
ramasser la condition française dans le Canada hors-Québec, incluant celle des Acadiens au Nouveau-Brunswick ? Ignorée ? Négligée ? Mésestimée ? 
Snobée ? Sacrifiée ? Toutes ces réponses sont bonnes ? L’anglo-conformité canadienne peine à admettre la discordance francophone tout en sachant qu’elle 
n’a d’autre choix que de faire avec.

de la mesure. À cette donne, on le sait, il y a eu de 
multiples déviations et beaucoup de distorsions. 
L’historien a le devoir de les rappeler – toutes. Mais 
celles-ci apparaissent comme autant de digressions 
ponctuelles, sorte de hoquet récurent, par rapport à 
ce qui caractérise foncièrement le pays, soit la rete-
nue obligée, précipité des rapports de force liés aux 
interdépendances contraintes qui ont gravé, mais 
non grevé, le destin kanadien.

Considéré comme une condition blême par bien 
des idéalistes, le « juste milieu canadien » ne tient 
pas de l’essence ou de la quintessence. Il n’a rien 
à voir avec quelque principe bon-ententiste. 
Il s’est plutôt imposé à la suite d’expériences 
infructueuses ou traumatisantes de démesures, 
expériences ayant entraîné dans leur sillage une 
prise de conscience – souvent lente, molle et tor-
tueuse – des contrecoups néfastes à l’outrance et le 
développement conséquent d’une culture politique 
de la pondération, que veulent préserver l’immense 
majorité des Canadiens, nolens volens. 

À nouveau, l’idée n’est pas de nier que l’expérience 
historique canadienne a été ponctuée d’abus ou 
d’exhorbitances. Il y a eu au Canada, après que 
les Français eurent renoncés à leur entreprise de 
conquête des Autochtones, qui se querellaient aussi, 
tentative des Britanniques, puis de leurs héritiers 
Canadians, d’imposer un projet global de domina-
tion sur un territoire à coloniser et à nationaliser, 
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c’est-à-dire à uniformiser. Bien que l’on ne puisse 
minimiser les effets pernicieux de ce projet, il a failli 
plus qu’il n’a réussi. Lorsqu’on observe la situation 
canadienne depuis le belvedère de notre contempo-
raniété, il faut admettre que l’histoire du Canada est 
celle de la réduction (avortée) des Premiers peuples 
et des Métis, celle de la provincialisation (manquée) 
des francophones, celle de la diminution (ratée) des 
non-Blancs5 et celle de la nationalisation (loupée) 
du pays, à quoi l’on pourrait ajouter celle de la relé-
gation (déboutée) des femmes.

Pour ramasser le Canada comme un Tout malgré 
ses désunions, on a instauré, dans les années 1970, 
la politique du multiculturalisme en la présentant 
comme un cadre adapté à la « diversité » du pays. Le 
multiculturalisme est en vérité une nouvelle mani-
festation de la réalité des magnifiques perdants. Il 
est un aveu de défaite des pouvoirs prétendants 
face à la résilience, à la résistance et à la persistance 
des groupements endurants, qui n’ont jamais cédé 
devant les ambitions, impositions et exactions des 
puissants. En un sens, le multiculturalisme cana-
dien, associé comme il se doit (on l’oublie souvent...) 
aux concepts de fédéralisme, de bilinguisme, de 
provincialisme, de régionalisme, d’individualisme 
démocratique et même de nationalisme, toutes 
expressions de l’éclatante complexité canadienne 
et de son irréductibilité, exprime la reconnaissance 
du fait qu’il n’y a pas moyen de fondre le pays dans 
une matrice où le Tout avalerait ou dissoudrait 
entièrement ou finalement ses parties.

Pour unifier le Canada et le fortifier, on a aussi, en 

5  Il persiste au sein de la société canadienne des formes hypocrites, dites systémiques, de racisme, qui relèvent de l’abject. La relance des Noirs est toutefois 
un phénomène indéniable, à l’encontre de ce qui se passe aux États-Unis, où l’idée voulant que le contrat social repose sur un insidieux contrat racial est, 
depuis 2018, farouchement récusée par de larges segments de la droite.

1982, actualiser la Loi constitutionnelle de 1867 en 
y adjoignant une charte des droits et libertés de 
la personne. Pierre Elliott Trudeau entendait caler 
l’identité canadienne dans un projet politique 
tourné vers l’avenir et purgé de ce qu’il estimait être 
les démons malheureux du Canada (le tribalisme, 
l’ethnicisme, le nationalisme, le provincialisme, le 
séparatisme, le régionalisme et l’identitairisme), 
tous sectarismes hérités du passé selon lui. Si, par 
son action, Trudeau a raffermi la situation cana-
dienne, particulièrement tendue dans les années 
1960 et 1970, il a perdu son pari de refonder le pays 
au-delà de son historicité. Non seulement n’a-t-il 
pas éliminé les vecteurs structuraux de désunion 
nationale, qui alimentent toujours la dynamique 
canadienne, bien que dans un cadre régulateur res-
serré, mais il a ouvert la voie à l’amplification du 
phénomène diversitaire au Canada, ce qui n’a pas 
forcément été mauvais. De nombreuses minorités 
ont pu s’intégrer à la cité et s’élever au rang de com-
posantes reconnues du corps politique. Le nombre 
de « magnifiques perdants » n’a fait qu’augmenter, 
plombant en apparence la consolidation du Canada 
comme État. En pratique, la reproduction du Canada 
comme pays n’a pas été altérée. Il faut comprendre 
pourquoi. La possibilité du Canada, si ce n’est la 
source de sa viabilité et de sa vitalité, réside dans la 
capacité de ses leaders à laisser s’exprimer les désu-
nités du pays dans l’arène politique en leur offrant 
des modes de conjugaison acceptables, c’est-à-dire 
inévitablement équivoques et baroques. Quoi qu’on 
dise, c’est ce qui s’est passé depuis un demi-siècle, 
une fois les décideurs assemblés derrière la scène 
et condamnés à faire fonctionner un pays dont on a 
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souvent dit qu’il était « sans bon sens ».

Le défi de Justin Trudeau, actuel timonier du 
Canada, n’est pas de larguer l’héritage compliqué 
du pays. Il s’agit de faire avec la discordance cana-
dienne, magnifiquement incompressible, et de 
l’associer à des formes politiques originales en ne se 

laissant pas distraire par tous ceux qui, fatigués de 
négocier la kanadianité, cherchent à la transformer 
en simple diversité, sophisme d’évitement plutôt 
que canevas d’acquiescement des désunités consti-
tutives du pays, ou à la sublimer dans une grande 
unanimité et uniformité canadianne, scénario retors 
plutôt que devis porteur d’avenir pour le Kanada. 
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Le 8 octobre 1971, Pierre Elliot Trudeau, alors 
Premier ministre du Canada, se lève à la Chambre 
des communes pour annoncer la réponse de son 
gouvernement à une série de recommandations 
contenues dans le rapport de la Commission royale 

d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme. Le 
discours de Trudeau porte sur les recommandations 
du volume IV du rapport de la Commission qui se 
penche sur « la contribution des autres groupes eth-
niques à l’enrichissement culturel du Canada et les 
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mesures à prendre pour sauvegarder cette contribu-
tion » (Trudeau, 1971). L’objectif du Premier ministre 
avait en grande partie comme objectif d’apaiser 
les inquiétudes de certains Canadiens non anglo-
phones et non francophones, qui craignaient que 
leur culture ne soit menacée ou diminuée dans la 
précipitation de la mise en œuvre du bilinguisme 
officiel dans l’ensemble du pays. M. Trudeau a 
affirmé que « bien qu’il y ait deux langues officielles, 
il n’y a pas de culture officielle, et aucun groupe 
ethnique n’a la préséance sur un autre ». Il pour-
suit en disant : « Une politique de multiculturalisme 
dans un cadre bilingue se présente au gouverne-
ment comme le moyen le plus approprié d’assurer 
la liberté culturelle des Canadiens ». Cette présenta-
tion succincte des grandes orientations politiques a 
toutefois été importante pour le développement de 
l’État canadien, le sentiment qu’ont les Canadiens 
de leur(s) propre(s) identité(s) et l’évolution de la 
politique et de la pratique de l’éducation à la diver-
sité dans l’ensemble du pays. 

La période qui a suivi la première formulation de 
la politique de multiculturalisme a été marquée par 
une évolution des approches de l’éducation sur la 
diversité, qui sont passées de modèles essentielle-
ment assimilationnistes à des modèles plus axés 
sur l’inclusion et la justice sociale. Joshee (2004), 
Joshee et Johnson (2007), et Peck et coll. (2010) 
décrivent ces changements en détail et affirment 
que si la tendance générale est celle de politiques 
plus orientées vers la justice sociale, un certain 
repli s’est opéré ces dernières années, l’accent étant 
mis de plus en plus sur la promotion de la cohésion 
sociale. Cependant, lors d’un examen exhaustif des 
travaux de recherche effectués dans ce domaine, 
Bickmore (2014) conclut que « les recherches 
montrent que l ’éducation à la  citoyenneté 

canadienne sur les questions de diversité inter-
culturelle et d’équité est de plus en plus inclusive 
et est axée sur la justice dans les déclarations poli-
tiques, mais qu’elle est encore mise en pratique et 
comprise en termes beaucoup moins inclusifs ou 
réfléchis par les enseignants et les élèves au sein 
des écoles » (p. 265). 

LA DIVERSITÉ ETHNIQUE TELLE QU’ELLE  
EST COMPRISE PAR LES ENSEIGNANTS

Dans cet article, nous allons explorer la façon dont 
deux groupes de quatre enseignants conçoivent 
la diversité ethnique, l’un provenant d’une école 
primaire urbaine de taille moyenne de l’Alberta 
et l’autre d’une école primaire urbaine de taille 
moyenne du Nouveau-Brunswick. Comme la majo-
rité des enseignants du pays, ces huit enseignants 
sont membres des communautés blanches prédo-
minantes (Macintoh, 2022 ; Ryan, et al., 2009 ; 
Turner, 2014) et qui ont utilisé le terme « Canadien 
« pour décrire leur identité ethnique. Nous ne pou-
vons, faute d’espace, aborder tous les aspects de 
nos résultats, mais nous souhaitons souligner les 
deux qui, selon nous, ont le plus d’incidence sur la 
compréhension qu’ont les enseignants au sujet de la 
diversité ethnique, avant d’aborder brièvement les 
répercussions de ces résultats sur l’enseignement.

LA DIVERSITÉ ETHNIQUE COMME « ACCESSOIRE »

Au cours des groupes de discussion et des entre-
tiens individuels, une conception particulière de la 
« diversité ethnique comme accessoire » a émergé 
parmi les participants. Cette conception découle de 
la conviction que l’expression de l’identité ethnique 
d’une personne implique un choix ; au même titre 
qu’une personne peut choisir de mettre une boucle 



37

LA CONCEPTION DE LA DIVERSITÉ ETHNIQUE PAR LES ENSEIGNANTS : APRÈS PLUS DE 50 ANS DE PLURALISME OFFICIEL AU CANADA,  
AVONS-NOUS ACCOMPLI UN PAS VERS L’AVANT ? - CARLA L. PECK ET ALAN SEARS

d’oreille ou de décider sur la paire de chaussures à 
porter, elle peut également décider d’exprimer ou 
non son identité ethnique par des moyens maté-
riels (par exemple, des vêtements) ou autres. En 
d’autres termes, l’identité ethnique est un élément 
externe et non quelque chose d’interne ou d’intrin-
sèque à l’identité d’une personne, et son expression 
est toujours une question de choix individuel. Nos 
participants ne semblaient pas comprendre que 
l’identité est aussi, en partie, définie par le groupe 
et que l’expression de certains aspects de l’identité 
ethnique est – ou du moins pourrait être – d’une 
certaine manière involontaire. Nos participants 
ne paraissaient pas non plus comprendre que 
l’ethnicité est fluide et plurielle (ou du moins éven-
tuellement plurielle) ; l’expression de l’identité 
ethnique d’une personne peut changer en fonction 
du contexte social, politique et/ou culturel dans 
lequel elle se trouve.

La plupart des participants ont fait preuve d’une 
compréhension limitée de la manière dont les gens 
manifestent leur appartenance ethnique, en fai-
sant systématiquement référence à la nourriture, 
aux foires et aux festivals en tant que marqueurs 
de leur identité ethnique. D’autres marqueurs de 
l’identité ethnique, tels que la religion, la régiona-
lité, les pratiques culturelles et la langue, étaient 
largement absents de la façon dont nos participants 
concevaient la diversité ethnique. Nous avons été 
quelque peu choqués de constater que les ensei-
gnants francophones d’immersion en français, en 
particulier, semblaient incapables d’établir des liens 
entre la langue, la culture et l’identité ethnique. Pour 
ces enseignants, il s’agissait avant tout de « faire 
leur travail », c’est-à-dire d’enseigner la langue fran-
çaise. Ils ne faisaient aucun lien entre la langue et 
l’identité, même lorsqu’on leur posait des questions 

explicites à ce sujet. Selon nos participants, lorsque 
les gens « choisissent » d’exprimer leur identité 
ethnique, cela est à la fois quelque chose d’exo-
tique et d’étranger. La vision exotique sous-entend 
l’étrangeté, mais aussi, pour certains, le désir de 
posséder la même qualité exotique imaginée de 
l’Autre. C’est ce qu’a déclaré un participant : « Je n’ai 
rien d’ethnique et je l’ai toujours voulu ». Le point 
de vue étranger sur la diversité est qu’elle existe et/
ou provient de l’extérieur du Canada. Par exemple, 
lors d’une discussion sur la question de savoir si 
une école devrait remplacer le concert de Noël par 
un concert d’hiver, un enseignant a déclaré : « Il y 
a déjà eu des discussions au cours desquelles les 
membres du personnel ont dit : « Eh bien, nous 
sommes au Canada, et c’est ainsi que nous faisons 
les choses ici. S’ils n’aiment pas ça, ils peuvent res-
ter chez eux ». Presque aucun de nos participants n’a 
dit comprendre que la diversité est une caractéris-
tique de la société canadienne et qui remonte à bien 
avant la Confédération.

UNE DIVERSITÉ SANS DIFFÉRENCE

Il est intéressant de noter que si nos participants 
ont rejeté ceux qu’ils estimaient ne pas leur res-
sembler, ils ont également tenté d’effacer les 
différences perçues par le biais d’un discours de 
similitude. Tous nos participants ont affirmé que 
tous les gens ont les mêmes espoirs dans leur vie 
et que, par conséquent, toute autre différence liée 
à l’identité ethnique n’est pas de nature fonda-
mentale et peut-être « surmontée ». Il s’agit là d’une 
hypothèse de similitude de la part des participants, 
car, ils partent du principe que tout le monde par-
tage les mêmes valeurs fondamentales, ou qu’ils 
devraient les partager. Nous affirmons ici que ces 
professeurs veulent enseigner la diversité sans la 
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différence. À maintes reprises, les enseignants ont 
expliqué que la chose la plus importante à souligner 
lorsqu’on enseigne la diversité, ce sont les carac-
téristiques que les gens ont en commun. Nous en 
avons de nombreux exemples dans nos données, 
qu’il s’agisse d’un participant qui déclare que « les 
gens sont des gens sont des gens » ou d’un autre qui 
insiste sur la nécessité de trouver « les points com-
muns et de travailler à une amélioration collective, 
au lieu de rester le même sur le plan individuel ». 
L’approche relative à la cécité aux races à l’égard 
de la diversité ethnique a de graves conséquences 
non seulement sur l’enseignement de la diversité, 
mais aussi sur la manière dont les enseignants 
réagissent et interagissent avec les élèves (et 
les familles d’élèves) dans leurs classes. Martin 
(2014) souligne que « la majorité des enseignants 
blancs en pré-emploi et en exercice souscrivent et 
adhèrent à l’idéologie du daltonisme racial et pré-
tendront ignorer l’idéologie associée à la culture 
blanche (c’est-à-dire ignorer les avantages struc-
turels dont ils jouissent et les normes culturelles 
qu’ils favorisent)» (p. 2). Par exemple, alors que 
tous les participants ont reconnu et décrit divers 
éléments qui contribuent à leur sentiment d’iden-
tité ethnique, le label « Canadien » n’a pas été évoqué 
et n’a donc pas été mis en évidence. Ce que nous 
voulons dire par là, c’est que « Canadien » est un 
terme vide de sens qui n’est pas marqué par l’eth-
nicité (ou la « race », ou la culture). Nos participants 
se sont plutôt basés sur la citoyenneté (par la nais-
sance) et la territorialité pour expliquer ce qu’est un 
« Canadien ». Par exemple, un participant a affirmé 
que « être Canadien signifie que l’on n’est pas... 
que l’on n’a pas d’antécédents ou quoi que ce soit 
d’autre ». Bien qu’il soit possible que cela implique 
une ouverture à de multiples identités canadiennes, 
d’après nos données, nous croyons qu’il s’agit plutôt 

d’un cas où nos participants exercent (peut-être 
sans le savoir) une forme de privilège lié au fait 
d’être blanc ou de faire partie d’une société domi-
nante (Carr et Lund, 2007), masqué par un idéal de 
neutralité libérale. Ce privilège n’est pas nommé par 
les membres de la société dominante et leur permet 
d’ignorer volontairement les dimensions structu-
relles et comportementales du privilège qui façonne 
chaque aspect de leur vie (Dei et al., 2004 ; Martin, 
2014 ; Pearce, 2005 ; Sensoy & DiAngelo, 2017), y 
compris, dans le cas de notre étude, les idées de nos 
participants au sujet des étudiants et de l’enseigne-
ment. La majorité des enseignants ont affirmé qu’au 
cours de leur carrière, ils n’avaient jamais réfléchi 
à leur identité ethnique et à la manière dont elle 
pouvait influencer leur enseignement et leur inte-
raction avec leurs élèves et leurs familles. Pourtant, 
nos données semblent indiquer que le sens de 
l’identité ethnique de nos participants a façonné la 
manière dont ils ont pensé à la diversité ethnique 
en général, et dans le contexte de leur pratique pro-
fessionnelle en particulier. 

Nous espérons que le fait d’avoir cartographié la 
manière dont les enseignants conçoivent la diver-
sité ethnique permettra de mieux comprendre 
les structures de connaissances qui sous-tendent 
leurs compréhensions de la diversité ethnique et 
la manière dont leurs visions pourraient influen-
cer les décisions pédagogiques qu’ils prennent. 
Étant donné que les enseignants sont responsables 
de l’interprétation et de la mise en œuvre des pro-
grammes scolaires en général, et des résultats liés à 
la diversité ethnique en particulier, il est indispen-
sable de mener des recherches plus approfondies 
sur la façon dont ils appréhendent la diversité 
ethnique.
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INTRODUCTION 

En 2015, le Premier ministre Justin Trudeau a 
décrit le Canada comme un pays « sans iden-
tité centrale » et l’a ainsi qualifié de post-national 
(Foran, 2017). L’idée qu’un pays n’a pas d’identité 
centrale est parfois associée à des notions telles 
que la diversité profonde, le multiculturalisme et/
ou, plus spécifiquement, aux pays ou États mul-
tiethniques. En effet, ces notions supposent que le 
pays n’a pas de majorité ethnique dominante et/
ou toute autre majorité liée à l’identité en tant que 
caractéristique démographique déterminante. Les 

débats académiques et/ou politiques sur la ques-
tion de savoir si le Canada est un État postnational, 
binational ou multinational repose sur différentes 
définitions ou des divergences dans l’interprétation 
du terme nation et à son usage, qu’il soit approprié 
ou non. Les débats en cours au Canada sur le natio-
nalisme, les nations et l’appartenance à une nation 
sont importants pour nous aider à définir qui nous 
sommes en tant que Canadiens à l’ère des identités 
multiples et croisées. Ce qui suit permettra d’exami-
ner ces questions en mettant l’accent sur la façon 
dont le Québec définit l’identité nationale et ce que 
cela implique pour les identités canadiennes.
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QUELLE IDENTITÉ NATIONALE ? DU NATIONALISME 
FRANCO-CANADIEN AU NATIONALISME QUÉBÉCOIS 

Nadeau et Barlow (2006) soulignent que : «... les 
Canadiens français ont tendance à percevoir le 
Canada comme un pays composé de deux nations, 
alors que les Anglais ont tendance à penser que 
‘pays’ et ‘nation’ sont deux entités identiques ». 
Cependant, avant les années 1960, ce point de 
vue reposait en grande partie sur le fait que la (les) 
nation(s) était (étaient) associée(s) à un groupe 
ethnique ou ethno-national et, par conséquent, de 
nombreux Canadiens français supposaient que 
l’autre nation était britannique ou anglo-canadienne 
(et non pas simplement canadienne). Jusqu’à la fin 
des années 1960, la population française du Québec 
(ci-après les francophones) et celle du reste du 
Canada se décrivaient comme des Canadiens et/
ou des Canadiens-Français. La vision qui prévalait 
avant les années 1960 de deux nations au Canada, 
l’une ethniquement britannique et l’autre ethnique-
ment française, signifiait également qu’il existait 
deux nations de ce type dans la province de Québec 
(nous reviendrons à ce sujet dans un moment). 

Au cours des années 1960, pendant la période 
dite de la Révolution tranquille, les Québécois 
francophones se sont considérablement éloignés 
du nationalisme franco-canadien pour se tourner 
vers le nationalisme québécois. En effet, le senti-
ment grandissant selon lequel la protection de la 
langue et de la culture françaises était mieux assuré 
au Québec a conduit de nombreux nationalistes 
canadiens-français à devenir des nationalistes qué-
bécois. Pour préserver et promouvoir leur identité 
centrale, les nationalistes québécois se sont tour-
nés vers le gouvernement provincial et ont jugé 
préférable de s’identifier à la majorité nationale au 

Québec – en tant que Québécois – plutôt que d’ap-
partenir à la minorité nationale francophone du 
Canada.

Face aux préoccupations croissantes concernant 
l’avenir de la langue et de la culture françaises à 
travers le pays, le gouvernement du Canada a mis 
en place, en 1963, une Commission Royale d’en-
quête sur le bilinguisme et le biculturalisme visant 
à développer un partenariat égalitaire entre les 
peuples britanniques et français de ce pays, que l’on 
désignait également comme étant les peuples fon-
dateurs du pays. Après de longues délibérations, le 
gouvernement n’a pas retenu le modèle biculturel 
et a plutôt opté pour le multiculturalisme dans un 
cadre bilingue. En avril 1971, le Premier ministre de 
l’époque, Pierre Elliot Trudeau, a déclaré qu’aucune 
culture singulière ne pouvait définir le Canada et 
que, par conséquent, s’il pouvait y avoir des langues 
officielles (comme le prévoit la loi de 1969 sur les 
langues officielles), il ne pouvait y avoir de culture 
officielle (Jedwab 2005).

En réaction à la vision bilingue/multiculturelle de 
Trudeau pour le Canada, le Premier ministre du 
Québec de l’époque, Robert Bourassa, a soutenu 
que la politique de multiculturalisme était tout à fait 
inadaptée au Québec en déclarant que «...le groupe 
de population prédominant est linguistiquement et 
culturellement français, où une importante minorité 
est linguistiquement et culturellement anglaise, et 
où il y a de nombreuses minorités ayant d’autres 
origines linguistiques et culturelles...».

À la fin des années 1960, plusieurs gestes ont été 
posés pour affirmer l’identité nationale du Québec : 
la législature a été rebaptisée Assemblée natio-
nale du Québec et la bibliothèque de la province 



41

LE CANADA : UN ÉTAT POST-NATIONAL OU MULTINATIONAL OU NI L’UN NI L’AUTRE ? - JACK JEDWAB

est devenue la Bibliothèque nationale. Cela dit, la 
transition vers le nationalisme québécois n’a pas 
impliqué un détachement pur et simple du Canada 
(à l’exception de certains Québécois qui étaient 
favorables à la création d’un pays distinct). En fait, 
la majorité des nationalistes québécois s’identi-
fiaient principalement au Québec et avaient donc 
tendance à reléguer l’identification au Canada au 
second plan (ironiquement, on pourrait considé-
rer que cela revient à faire passer la nation avant le 
pays). C’était surtout le cas pour les nombreux fran-
cophones du Québec qui se sentaient interpellés 
par la vision nationaliste – un sentiment qui n’était 
pas partagé par la plupart des non-francophones du 
Québec.

LA NATION, UN CONCEPT FLOTTANT

Bien qu’ils soient souvent utilisés de manière inter-
changeable, il est largement reconnu qu’il existe 
des différences importantes entre la nation, l’État 
et le pays. Le pays et l’État sont parfois considérés 
comme symétriques, car ils s’appliquent généra-
lement à des entités politiques autonomes, tandis 
qu’une nation est largement considérée comme un 
groupe de personnes partageant la même culture, 
mais ne disposant pas de la souveraineté. Pendant 
la majeure partie du vingtième siècle, la plupart des 
gens ont eu tendance à assimiler la nation au pays 
(et beaucoup le font encore). Par conséquent, vers la 
fin de ce siècle et au début du siècle suivant, lorsque 
des politiciens, des intellectuels et d’autres per-
sonnes au Québec ont demandé que le Québec soit 
reconnu par le reste du Canada en tant que nation, 
il a été largement supposé qu’ils aient fait allusion à 
une nation indépendante ou séparée du Canada (ou 
du reste du Canada).

Toutefois, la manière dont certains hommes poli-
tiques utilisent le terme nation est susceptible de 
brouiller les éléments distinctifs mentionnés pré-
cédemment et de favoriser, involontairement ou 
intentionnellement, l’ambiguïté en permettant aux 
citoyens de l’interpréter de différentes manières. En 
2001, lors de son investiture en tant que Premier 
ministre du Québec, le regretté Bernard Landry a 
déclaré en français que « mon action en ce sens s’ap-
puie sur une idée centrale et forte qui est largement 
acceptée : le Québec forme une nation ». Passant à 
l’anglais, Landry a ajouté : « Je vous invite chaleu-
reusement, compatriotes anglophones, à participer 
pleinement à la construction d’un Québec pluriel 
et inclusif, un Québec qui se tiendra fièrement aux 
côtés des autres nations occidentales ». (CBC, 2001). 
Par ailleurs, Landry a noté que « le Québec est une 
nation sans en avoir le statut complet ». Ces obser-
vations laissent entendre que la notion de nation 
peut impliquer ou non celle de pays.

En 2006, à la Chambre des communes, le Bloc 
Québécois séparatiste, a demandé un vote sur une 
motion visant à reconnaître que les Québécois for-
ment une nation. En réponse à ce qui était considéré 
comme « une demande inhabituelle », le Premier 
ministre de l’époque, Stephen Harper, a présenté 
une motion demandant que «...cette Chambre recon-
naisse que les Québécois forment une nation au 
sein d’un Canada uni ».

Au cours du débat parlementaire sur ladite motion, 
le chef du Bloc québécois, Gilles Duceppe, a estimé 
que ce refus de reconnaître la nation québécoise, 
de reconnaître une réalité évidente, pouvait être 
qualifié de grand blocage mental canadien. Il a 
ajouté que la seule attitude respectueuse envers les 
Québécoises et les Québécois est de les reconnaître 
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pour ce qu’ils sont, soit une nation qui ne cesse pas 
de l’être si elle ne fait plus partie du Canada... nous 
sommes une nation parce que nous sommes ce que 
nous sommes... Les Québécoises et les Québécois 
forment une nation qu’ils demeurent ou non au 
sein d’un Canada supposément uni. Ils forment une 
nation qu’ils deviennent ou non un pays ».

Harper a utilisé le terme français Québécois plutôt 
que Quebecer dans la version anglaise de la motion, 
ce qui a soulevé des questions quant à savoir s’il 
se référait à tous les Québécois ou seulement à la 
population majoritairement française. La formula-
tion de la motion pourrait laisser entendre que le 
Québec est reconnu comme une nation ethnique 
plutôt que comme une entité civique. Mais tout cela 
est devenu théorique puisque peu après l’adoption 
de la motion, il est devenu de plus en plus courant 
pour les politiciens québécois (fédéralistes et sou-
verainistes) de se référer simplement à la nation 
du Québec dans le discours public (par opposition 
à la nation québécoise), dissociant ainsi la nation 
de sa dimension ethnique, même si pour certains 
la nation québécoise cherchait principalement 
à refléter les intérêts de la majorité ethnocultu-
relle française (ce qui n’est pas considéré par tous 
comme quelque chose de moralement ou d’éthique-
ment inapropriée). 

Dans sa politique d’affirmation du Québec et des 
relations canadiennes de 2017, le gouvernement 
libéral du Québec a fait remarquer que «... Le Québec 
est libre de ses choix et capable d’assumer son des-
tin et son développement. Le Québec possède toutes 
les caractéristiques d’une nation et se reconnaît 
comme telle… la nation québécoise ne se limite pas 

1 https://www.quebec.ca/gouvernement/portrait-quebec/premieres-nations-inuits/profil-des-nations/a-propos-nations

à sa réalité de société majoritairement francophone 
en Amérique du Nord. La nation québécoise inclut 
l’ensemble des personnes habitant le territoire du 
Québec. Elle inclut notamment une communauté 
québécoise d’expression anglaise qui dispose de 
certains droits et prérogatives spécifiques et recon-
naît également onze nations autochtones ».

LES NATIONS DANS LA NATION : COMBIEN Y A-T-IL 
DE NATIONS AU CANADA ET AU QUÉBEC ? 

Un État multinational est une entité souveraine qui 
comprend deux ou plusieurs nations ou États. En 
revanche, un État-nation est une singularité qui 
n’est pas caractérisée par des identités nationales 
doubles ou multiples. Le politologue Alain Noël 
affirme que « le Canada est indéniablement une 
fédération multinationale, mais il précise que ce fait 
n’est reconnu ni constitutionnellement ni politique-
ment ». Les partisans de la vision du Canada en tant 
que fédération multinationale ont tendance à répé-
ter qu’il s’agit d’un fait incontestable et qu’il ne peut 
donc pas faire l’objet d’un débat (comme Duceppe 
l’a suggéré, ceux qui ont des opinions opposées 
souffrent d’un blocage mental). Toutefois, comme 
on l’a dit, les Canadiens continuent d’assimiler la 
nation au pays. 

Il est intéressant de noter que si les politiciens 
québécois se réfèrent souvent au Québec comme 
à une nation unique, le gouvernement reconnaît 
officiellement qu’il existe onze nations autochtones 
sur ce territoire1. Le Québec peut donc être quali-
fié de nation plurinationale ou multinationale. En 
effet, selon la logique de la reconnaissance multi-
nationale, les nations autochtones du Québec sont 

https://www.quebec.ca/gouvernement/portrait-quebec/premieres-nations-inuits/profil-des-nations/a-propos-nations
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des nations au sein d’une entité multinationale (le 
Québec) qui fait elle-même partie d’une autre entité 
multinationale (le Canada). 

Lorsqu’on leur demande combien de nations les 
Canadiens croient qu’il y a dans le pays, on observe 
des différences importantes entre les Québécois et 
les autres Canadiens. Un sondage réalisé par Léger 
Marketing pour l’Association d’études canadiennes 
en juillet 2022 révèle que si un Québécois sur six 
pense qu’il n’y a qu’une seule nation au Canada, 
cette opinion est partagée par près d’une personne 
sur deux en dehors du Québec (avec quelques varia-
tions entre l’Ontario et la Colombie-Britannique 
et les autres régions du pays). Près de 60 % des 
Québécois pensent qu’il y a au moins dix nations 
au Canada, un point de vue partagé par la moitié 
des Britanno-Colombiens interrogés. Les personnes 
hors Québec qui souscrivent à l’idée qu’il existe une 
multiplicité de nations au sein du pays pensent pro-
bablement aux nombreuses Premières nations du 
pays).

Il existe également une différence d’opinion notable 
entre les Québécois sur le nombre de nations au 

Canada. En effet, plus d’un non-francophone sur 
trois pense qu’il n’y a qu’une seule nation, contre 
environ un québécois francophone sur dix.

QUI FAIT PARTIE DU LOT ET QUI N’EN FAIT PAS ? 
ATTACHEMENT ET IDENTIFICATION À LA NATION 
QUÉBÉCOISE 

L’une des principales questions soulevées par les 
débats sur la nation et le pays concerne l’impact 
sur l’attachement, l’appartenance et/ou l’identi-
fication de chacun. Les dirigeants d’une nation 
souhaitent voir, et décrivent donc souvent, leurs 
membres comme une unité cohésive et cohérente, 
avec une culture et des expériences communes. 
La formation de l’identité de la nation s’articule 
autour de la langue, de l’ethnicité et/ou de la reli-
gion, entre autres marqueurs identitaires. Mais, 
lorsque la nation est définie par des frontières 
géographiques, tous ses membres ne se sentent 
pas forcément reconnus et/ou représentés dans la 
vision de la nation, et cela semble être particulière-
ment le cas pour les personnes qui ne s’identifient 
tout simplement pas au marqueur dominant qui 
est la caractéristique déterminante de la nation. 

TABLEAU 1. LE QUÉBEC SE DÉCRIT DE PLUS EN PLUS COMME UNE NATION, AU MÊME TITRE QUE PLUSIEURS 
GROUPES AUTOCHTONES. SELON VOUS, COMBIEN DE NATIONS Y A-T-IL DANS LE PAYS ?

CANADA CB ALB PRAIRIES ON QC ATLANTIQUE

1 38 % 42 % 49 % 53 % 41 % 16 % 49 %

2 8 % 4 % 7 % 5 % 10 % 9 % 6 %

3 11 % 4 % 11 % 9 % 11 % 15 % 8 %

10 16 % 19 % 8 % 15 % 14 % 23 % 11 %

50+ 28 % 31 % 25 % 19 % 24 % 36 % 27 %

Source : Leger pour l’Association d’études canadiennes, du 8 au 10 juillet 2022.
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Les débats sur la question de savoir qui croit 
faire partie de la nation et qui n’en fait pas par-
tie furent souvent évoqués pour déterminer si la 
nation doit être décrite comme civique (inclusive) 
ou ethnique (exclusive). D’autres encore ont sug-
géré que le terme de nation sociologique était plus 
approprié que celui de nation ethnique, le premier 
faisant référence à « un statut de groupe uni par une 
mémoire historique commune et qui lutte pour le 
prestige du pouvoir et de la culture avec d’autres 
nations » (Norkus 2004). Les distinctions entre la 
nation sociologique, civique et ethnique sont beau-
coup plus complexes et nuancées par rapport à la 
manière dont elles sont présentées. Cependant, 
les degrés de reconnaissance varient d’une nation 
à une autre, selon que l’on s’identifie ou non à 
celle-ci, et pourquoi il en est ainsi. Le Canada est 
un bon exemple à cet égard : historiquement, un 
grand nombre de francophones ne se sont pas 
sentis reconnus ou représentés dans la vision sous-
jacente de la nation ou du pays. Il en va de même 
pour le Québec, dont une grande partie de la popu-
lation anglophone ne se sent pas très attachée au 
Québec (et probablement encore moins à la nation 
québécoise).

Dans sa déclaration de politique générale de 2017, 
le Parti libéral du Québec affirme que : «...la majo-
rité des Québécois se sentent à la fois Québécois et 
Canadiens. Une grande majorité de Québécois res-
sentent un fort attachement au Québec, sur la base 
de l’identité nationale » Pourtant, il est clair que la 
majorité des Québécois anglophones éprouvent 
un sentiment d’attachement au Québec beaucoup 
plus faible que celui des francophones. Comme 
l’illustre le tableau ci-dessous, le degré d’attache-
ment au Québec exprimé par les anglophones est 
à peu près similaire au degré d’attachement au 
Canada exprimé par les francophones. Néanmoins, 
la majorité des francophones et des anglophones 
du Québec se sentent attachés respectivement au 
Québec et au Canada. Cependant, il serait diffi-
cile de nier, à la lumière des résultats de l’enquête 
ci-dessous, que l’une ou l’autre « nation » n’est 
pas exempte de difficultés s’agissant de l’unité 
« nationale ».

CONCLUSION : LE CANADA EST-IL UN ÉTAT POST-
NATIONAL, BINATIONAL OU MULTINATIONAL ? 

En réponse à la caractérisation du Canada par 
le Premier ministre Justin Trudeau comme étant 
postnational, l’écrivain réputé Charles Foran 
affirme qu’aucune « nation » ne peut vraiment se 
comporter de manière postnationale puisqu’elle 
possède des mécanismes bien établis en matière 
de gouvernance et de contrôle de l’État par le biais 
des armées, de frontières et de passeports soumis 
à l’autorité du Premier ministre. Pourtant, le fait 
que Justin Trudeau ait présenté le Canada comme 
étant sans identité centrale ou, comme cela a été 
mentionné par l’ancien Premier ministre Pierre 
Trudeau, sans culture officielle, est probablement à 

TABLEAU 2. LE QUÉBEC SE DÉCRIT DE PLUS EN 
PLUS COMME UNE NATION, AU MÊME TITRE QUE 
PLUSIEURS GROUPES AUTOCHTONES. SELON VOUS, 
COMBIEN DE NATIONS Y A-T-IL DANS LE PAYS ?

QUÉBEC FRANCOPHONE NON-FRANCOPHONE

1 11 % 36 %

2 9 % 8 %

3 17 % 13 %

10 26 % 17 %

Source : Leger pour l’Association d’études canadiennes, du 8 au 10 juillet 2022
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l’origine de l’opinion selon laquelle le pays n’est pas 
postnational. Le post-nationalisme ou le non-natio-
nalisme est le processus ou la tendance par lequel 
les États-nations et les identités nationales perdent 
de leur importance. D’autre part, la multiplicité des 
nations sur un territoire donné risque de diminuer 

l’importance politique et le statut de l’affirmation 
du statut national. Tout ceci est sous-tendu par un 
débat permanent sur la définition des nations et du 
multinationalisme, une conversation qu’il n’est pas 
facile d’entreprendre lorsque les visions respectives 
ne font pas l’objet d’un débat.

TABLEAU 3. L’ATTACHEMENT AU QUÉBEC ET AU CANADA PAR LES FRANCOPHONES ET LES ANGLOPHONES DU 
QUÉBEC.

QUÉBEC
FRANCOPHONES ANGLOPHONES

ATTACHEMENT AU CANADA ATTACHEMENT AU QUÉBEC ATTACHEMENT AU CANADA ATTACHEMENT AU QUÉBEC

Très attaché 29.5 % 53.9 % 61.5 % 23.7 %

Plutôt attaché 39.5 % 35.4 % 28.2 % 44.7 %

Peu attaché 21.3 % 8.2 % 5.1 % 18.4 %

Pas du tout attaché 9.1 % 1.6 % 2.6 % 10.5 %

Je ne sais pas / je préfère  
ne pas répondre 0.6 % 0.9 % 2.6 % 2.6 %

Total 100.0 % 100.0 %

Source : Leger pour l’Association d’études canadiennes, du 8 au 10 juillet 2022.
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Il n’est pas nécessaire de voyager dans le temps 
pour identifier les temps forts de la pensée cana-
dienne et de la compréhension que nous avons de 
nous-mêmes. La pandémie de la COVID-19 est 
encore toute fraîche dans nos mémoires. En effet, 
le sentiment d’unité des Canadiens au début de 
l’épidémie a été suivi d’une certaine polarisation 
des pensées et des valeurs à l’égard des mesures 
de santé publique, des médias et des institutions 
démocratiques en général, mais peut-être pas 
autant que chez nos voisins du Sud.

La pandémie a également remis en question cer-
taines sources historiques de fierté canadienne, 
notamment le système de santé universel du 
Canada, qui a été mis à rude épreuve en raison 
du manque de personnel et du report d’opérations 
chirurgicales et de soins préventifs de routine. Le 
marché du travail et l’économie ont ainsi été tou-
chés et, pour l’identité canadienne, le fossé entre 
les « nantis » et les « démunis » s’est creusé. Les pro-
blèmes liés à la stabilité de l’emploi et des revenus 
ont été le plus souvent ressentis dans les secteurs 
essentiels et faiblement rémunérés (par exemple, 
les commis d’épicerie), tandis que les emplois axés 
sur la connaissance ont été moins touchés, car les 
travailleurs ont pu se tourner vers le travail en ligne. 
À cela s’ajoutent les éventuels effets à long terme 
sur la mobilité économique ascendante des jeunes 
générations et des immigrants, dus à l’augmenta-
tion du coût de la vie et aux obstacles financiers à 
l’accession à la propriété.

Dans le contexte de la pandémie, la fierté de l’his-
toire canadienne a été mise à l’épreuve, car le pays 
a été témoin de la découverte de lieux de sépul-
tures anonymes sur les sites d’anciens pensionnats. 
Ces injustices et d’autres exemples de racisme 

systémique ont été ponctués par le mouvement 
Black Lives Matter (BLM), qui a provoqué des mani-
festations au Canada et dans le monde entier pour 
dénoncer les discriminations subies par les popu-
lations autochtones et racisées. Ces événements 
ont finalement poussé les Canadiens à réfléchir sur 
eux-mêmes et sur nos sources traditionnelles de 
fierté. 

Ces événements qui ont transformé la société 
ont-ils révélé un changement dans la façon d’être 
Canadien, ou y avait-il déjà eu une identité cana-
dienne à proprement parler ? Les questions relatives 
à l’identité nationale peuvent être une source de 
débats ésotériques, même si les données peuvent 
aider à simplifier et à donner un sens à ce que nous 
étions, à ce que nous sommes et à ce vers quoi nous 
nous dirigeons.

Au fil des ans, l’identité du Canada en tant que pays 
n’a cessé d’évoluer, façonnée par les changements 
dans le paysage sociodémographique du pays et par 
les dimensions interdépendantes du changement 
social, des événements géopolitiques (par exemple, 
les guerres, la Grande Crise) et des réformes poli-
tiques. Et si l’identité, en soi, peut constituer 
une indication intéressante de ce que sont les 
Canadiens et de ce qu’ils défendent, la notion de 
perception qu’ont les Canadiens d’eux-mêmes et 
des autres peut avoir des implications sur notre 
cohésion sociale, notre engagement et notre par-
ticipation civiques, ainsi que sur nos liens avec les 
autres. Elle se manifeste également dans la mesure 
où les Canadiens estiment que chacun doit avoir 
une chance de réussir, quelles que soient les diffé-
rences de sexe, d’âge, d’origine ethnique, de langue, 
de handicap ou d’orientation sexuelle.
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Si l’on se penche sur l’histoire de ce pays, on 
constate que le rythme des changements sociaux 
et démographiques survenus au cours des 50 der-
nières années est sans précédent, et pourtant, la 
plupart du temps, nous vivons en paix les uns avec 
les autres. Le taux de criminalité a généralement 
reculé depuis les années 1990, et nos services 
sociaux, nos systèmes politiques ouverts et notre 
qualité de vie générale font souvent des envieux 
dans le monde entier, se classant régulièrement 
parmi les meilleurs au niveau international. À bien 
des égards, le Canada est un pays qui a su canaliser 
les ressources et les talents de personnes d’origines 
ethniques, linguistiques et religieuses diverses.

Notre diversité est en grande partie due à l’im-
migration, combinée à la richesse culturelle des 
groupes autochtones du Canada qui vivent sur ce 
territoire depuis des milliers d’années. Les colons 
européens ont représenté la majeure partie des 
nouveaux immigrants au cours des 100 premières 
années qui ont suivi la Confédération. Bien qu’il 
ne s’agisse pas d’un groupe homogène, le change-
ment de politique en matière d’immigration dans 
les années 1960 a entraîné une augmentation de la 
pluralité des origines ethniques, des langues autres 
que l’anglais et le français, ainsi que des religions 
non chrétiennes, notamment l’islam, l’hindouisme 
et le sikhisme. 

En 2021, la majorité des immigrants étaient origi-
naires d’Asie, y compris du Moyen-Orient, et une 
part croissante d’entre eux étaient nés en Afrique. 
En même temps, la proportion d’immigrants nés en 
Europe a continué à diminuer, passant de 62 % des 
immigrants en 1971 à 10 % en 2021.

Du fait de la transformation intervenue au niveau 

des pays de provenance des immigrants et de leurs 
descendants, une personne sur quatre appartient 
aujourd’hui à un groupe racisé, contre moins d’une 
personne sur vingt au début des années quatre-
vingt. Cette tendance devrait s’accroître de 38 à 
43 % d’ici à 2041. En effet, avec le plan fédéral d’im-
migration récemment mis en place pour stimuler 
l’économie, on s’attend à ce que la croissance de la 
population et la diversité s’accélèrent à un rythme 
impressionnant. 

Actuellement, dans ces deux grands centres 
urbains, les Canadiens racisés représentent déjà 
la majorité de la population, soit 59 % à Toronto 
et 58 % à Vancouver. Et si Toronto et Vancouver 
sont présentement les deux grandes villes les plus 
racialisées, d’autres régions du Canada verront pro-
bablement des changements dans la composition 
démographique à l’avenir, avec une part croissante 
d’immigrants résidant dans d’autres villes de l’On-
tario, notamment Ottawa et Kingston, ainsi que 
dans les provinces de l’Atlantique. 

En plus des populations racisées, les populations 
autochtones augmentent et représentent une part 
plus importante de la population. En 2021, les 
Premières nations, les Inuits et les Métis repré-
senteront 5 % de la population canadienne, contre 
moins de 3 % au milieu des années 1990.

Cette mosaïque culturelle grandissante, où dif-
férents groupes coexistent et s’épanouissent 
mutuellement, a souvent défini l’identité du 
Canada, tant à l’intérieur du pays que sur la scène 
internationale. En effet, la politique officielle de 
multiculturalisme du Canada est généralement une 
source de fierté nationale et un contraste frappant 
avec le système du melting-pot, mis en avant dans 
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d’autres pays qui accueillent des immigrants. Ce 
principe définit-il encore notre identité nationale ? 
L’idée de multiculturalisme englobe-t-elle des iden-
tités qui se croisent, fondées non seulement sur la 
culture, mais aussi sur l’âge, le sexe, la région, le 
handicap, l’orientation sexuelle et d’autres mar-
queurs de l’identité individuelle ? Sommes-nous en 
train d’évoluer vers un sentiment d’identité plus axé 
sur l’individualisme et, éventuellement, vers une 
société plus morcelée ? 

Les données nous indiquent que, bien que nous 
soyons de plus en plus diversifiés sous un nombre 
sans cesse croissant de formes, avec des défis 
potentiels pour la cohésion sociale, les Canadiens 
restent unis dans les valeurs fondamentales de 
l’égalité et de la protection des droits de l’homme. 
Ces valeurs s’accompagnent d’un respect mutuel 
et de la responsabilité de les défendre. Ce sont 
peut-être ces valeurs partagées, combinées à notre 
diversité, qui distinguent le Canada au niveau 
international et qui nous définissent en tant que 
Canadiens.

L’un des exemples les plus clairs de ce système de 
valeurs collectives est la fierté qu’inspire la Charte 
canadienne des droits et libertés. Cette Charte, 
adoptée en 1982, est toujours considérée par la 
grande majorité des Canadiens (93 %) comme un 
symbole important de l’identité canadienne, garan-
tissant les droits à l’égalité, à la démocratie et à la 
mobilité. Bien que ce symbole et d’autres symboles 
nationaux soient en grande partie des représen-
tations conceptuelles de l’identité d’un pays, ils 
peuvent avoir un effet positif sur les liens et l’atta-
chement émotionnel à notre pays.

En effet, l’appréciation de cette Charte est sans 

doute une représentation tangible des valeurs aux-
quelles les Canadiens sont attachés au plus profond 
d’eux-mêmes, notamment les droits de l’homme, 
l’égalité entre les genres, la diversité ethnique et 
culturelle, la dualité linguistique et le respect de la 
culture autochtone. 

Presque tous les Canadiens (98 %) sont favorables 
aux valeurs des droits de l’homme, 85 % y adhèrent 
dans une large mesure (graphique 1). Par ailleurs, 
97 % d’entre eux sont convaincus du bien-fondé du 
respect de la loi et 95 % de l’importance de l’égalité 
hommes-femmes. D’autres valeurs sont également 
très appréciées des Canadiens. Prenons par exemple 
la diversité ethnique et culturelle. Dans l’ensemble, 
92 % des personnes interrogées sont d’accord avec 
cette valeur, soit une proportion identique à celle 
des personnes qui sont d’accord avec la valeur du 
respect de la culture autochtone.

Tout comme le Canada est diversifié, notre adhé-
sion personnelle à ces valeurs l’est aussi. Les 
femmes, les immigrants, en particulier les immi-
grants récemment arrivés, et les francophones, sont 
généralement plus enclins à défendre personnelle-
ment ces valeurs. En outre, les peuples autochtones, 
qu’il s’agisse des Premières nations, des Inuits 
ou des Métis, sont plus susceptibles que les non- 
autochtones de croire dans une large mesure à la 
nécessité de respecter la culture autochtone (84 % 
contre 67 %).

Cette éventuelle image idyllique du Canada doit 
cependant être tempérée lorsque l’on fait la distinc-
tion entre les systèmes de croyances personnelles 
et les perceptions des valeurs collectives cana-
diennes. Pour toute une série de valeurs, les gens 
sont moins enclins à les identifier comme des 
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valeurs canadiennes communes. En 2020, 92 % 
des Canadiens considéraient les droits de l’homme 
comme une valeur canadienne commune, alors que 
57 % estimaient que les Canadiens accordaient une 
grande importance aux droits de l’homme. Il s’agit 
là de la seule valeur pour laquelle plus de la moitié 
de la population croit fermement qu’il s’agit d’un 
idéal canadien. Et même pour cette valeur com-
mune, on observe un déclin au fil du temps dans les 
convictions des gens en tant que valeur commune.

La proportion de Canadiens qui croient dans une 
large mesure aux valeurs collectives communes que 
sont les droits de l’homme, l’égalité des genres, la 
diversité ethnique et culturelle, la dualité linguis-
tique et la culture autochtone est en baisse depuis 
2013. Le recul le plus important a été observé dans 
le cas de l’égalité des genres, 36 % des Canadiens 
conviennent dans une large mesure qu’il s’agit 

d’une valeur partagée en 2020, contre près de la 
moitié (47 %) dix ans auparavant. Une baisse simi-
laire a été observée pour la valeur partagée que 
constitue la diversité ethnique et culturelle (30 % 
contre 41 % en 2013).

Ces baisses reflètent peut-être les défis actuels 
de la société canadienne. Il y a des indications de 
différences de traitement et d’opportunités. La dis-
crimination à l’encontre des groupes racisés dans 
la société canadienne a augmenté. Par exemple, un 
pourcentage plus élevé de Canadiens noirs a été 
victime de discrimination en 2019 par rapport à 
2014 (46 % contre 28 %). De même, les expériences 
de discrimination étaient plus fréquentes chez les 
autochtones en 2019 (33 %) qu’en 2014 (23 %). 

La pandémie semble avoir accentué ces problèmes. 
La discrimination sur la base de la race et de l’ap-
partenance ethnique a augmenté depuis le début de 
la pandémie, en particulier à l’encontre des groupes 
asiatiques. En outre, le début de la pandémie a coïn-
cidé avec une augmentation des crimes haineux 
signalés par la police au cours des dernières années, 
la plus forte hausse étant enregistrée entre 2019 et 
2020 (augmentation de 37 %), y compris les crimes 
haineux fondés sur la race ou l’appartenance eth-
nique, la religion ou l’orientation sexuelle.

Il est essentiel pour notre pays d’avoir une vision 
équilibrée de notre identité nationale – à la fois 
dans ses aspects positifs et négatifs – pour être en 
mesure d’aller de l’avant. Il ne fait aucun doute que 
les défis en matière de cohésion sociale doivent 
être relevés si nous voulons survivre et prospérer 
en tant que pays. En effet, ce besoin ne cessera de 
croître, car nous serons de plus en plus tributaires 
des immigrants et de leur pleine intégration au sein 

GRAPHIQUE 1. PRESQUE TOUS LES CANADIENS SONT 
PERSONELLEMENT D’ACCORD AVEC LES VALEURS 
DES DROITS DE L’HOMME.
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de notre économie fondée sur la connaissance, face 
au vieillissement de la population et aux besoins 
associés à nos systèmes sociaux. En conséquence, 
nous devrons inverser cette tendance à la baisse 
en ce qui concerne la propension des immigrants 

à devenir des citoyens canadiens. Ce faisant, nous 
garantirons que les néo-Canadiens et leur progé-
niture resteront et réussiront au Canada pour les 
générations à venir.
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Wendy Cukier est l’une des plus grandes spécialistes canadiennes des technologies de 
rupture, des processus d’innovation et de la diversité. Elle a rédigé plus de 200 articles 

sur la technologie, l’innovation et la gestion et est coauteur du best-seller Innovation 
Nation: Canadian Leadership from Java to Jurassic Park. Elle est la fondatrice du Diversity 

Institute de l’université Ryerson, qu’elle a créé en 1999 et a dirigé des projets visant à 
promouvoir la participation et l’avancement des groupes sous-représentés. Mme Cukier 

a aidé des organisations à devenir plus inclusives grâce à des programmes novateurs 
tels que DiversityLeads, financé par le Conseil de recherches en sciences humaines, qui 
suit les progrès, les obstacles et les stratégies fondées sur des données probantes pour 

promouvoir la diversité dans les organisations.
 

Au cours de son mandat de cinq ans en tant que vice-présidente de la recherche et 
de l’innovation de l’université Ryerson, elle a transformé son unité afin de soutenir 
la croissance de la recherche et de promouvoir l’innovation et la commercialisation. 
Sous sa direction, la recherche et les partenariats se sont développés, entraînant une 

augmentation du financement externe de plus de 60 % en cinq ans.
 

Auparavant, Mme Cukier a été la première doyenne associée de la Ted Rogers School 
of Management, où elle a dirigé le développement de nouveaux programmes de MBA, 

et a élargi considérablement les activités de recherche et obtenu l’accréditation de 
l’Association for the Advancement of Collegiate Schools of Business. Elle continue 
d’enseigner et d’encadrer des étudiants dans plusieurs programmes de l’université 
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Ryerson. Bénévole active, son travail a été largement reconnu pour son impact. Elle 
a reçu la Croix du Gouverneur général, l’une des plus hautes distinctions civiles du 

Canada. Elle a également été nommée l’une des 100 anciens étudiants de l’Université 
de Toronto qui ont façonné le siècle, a été sélectionnée en 2013 comme l’une des 

25 meilleures femmes d’influence du Canada et a été choisie en 2010 comme l’une 
des 25 Canadiennes transformatrices par The Globe and Mail, La Presse et CTV. Plus 

récemment, elle a reçu le prix Harry Jerome Diversity Award de la Black Business 
Professional Association et, en novembre 2016, elle est devenue membre de la Société 

géographique canadienne. 

Mme Cukier est titulaire d’une maîtrise et d’un MBA de l’Université de Toronto, 
ainsi que d’un doctorat de la Schulich School of Business de l’Université York. Elle a 

également reçu un doctorat honorifique de l’Université Laval en médecine, dentisterie et 
soins infirmiers, ainsi qu’un doctorat honorifique en droit de l’Université Concordia.

1 Employment Equity Act, SC 1995, c 44. https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/e-5.401.

2  National Research Council Canada. (2023, April 27). Employment Equity Annual Report 2021-2022. Government of Canada. https://nrc.canada.ca/en/
corporate/planning-reporting/employment-equity-annual-report-2021-2022.

3  Public Service Alliance of Canada. (2022). Employment Equity Act Review Report: What we heard. Public Service Alliance of Canada. https://psacunion.ca/
sites/psac/files/2022-psac-employmentequityactreview_en_0.pdf.

INTRODUCTION

La Loi sur l’équité en matière d’emploi, adoptée en 
1986, impose aux employeurs des organisations 
soumises à la réglementation fédérale et comptant 
au moins 100 employés, ainsi qu’aux sous-trai-
tants fédéraux, d’identifier et de supprimer les 
obstacles à l’emploi des employés appartenant 
à quatre « groupes désignés » : les femmes, les 
peuples autochtones, les personnes handicapées 
et les membres des minorités visibles1, bien que 
les termes aient été actualisés pour désigner les 
« personnes racisées » et les peuples indigènes, 
compte tenu de l’évolution des normes2. La loi exige 

également la divulgation des politiques, mais le 
reporting et le monitoring des politiques ne se fait 
pas de manière uniforme3.

L’IMPACT SUR LE PROGRÈS ET LES INSUFFISANCES

Les effets de la Loi sur l’équité en matière d’emploi 
ont fait l’objet de débats. Preuve en est qu’elle a 
suscité une plus grande attention pour fixer des 
objectifs, suivre la représentation et élaborer des 
stratégies d’équité, de diversité et d’inclusion et 
que, par conséquent, les secteurs soumis à la loi ont 
tendance à avoir une plus forte représentation des 
groupes désignés dans l’ensemble de l’organisation 

https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/e-5.401
https://nrc.canada.ca/en/corporate/planning-reporting/employment-equity-annual-report-2021-2022
https://nrc.canada.ca/en/corporate/planning-reporting/employment-equity-annual-report-2021-2022
https://psacunion.ca/sites/psac/files/2022-psac-employmentequityactreview_en_0.pdf
https://psacunion.ca/sites/psac/files/2022-psac-employmentequityactreview_en_0.pdf
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et dans les rôles de direction que les secteurs non 
soumis à la loi. Par exemple, le Rapport annuel sur 
le rendement 2023 en matière de diversité des genres 
et de leadership4 du Projet Prospérité a révélé que 
les femmes étaient davantage représentées dans les 
postes de direction dans les secteurs de la finance et 
de l’assurance ainsi que du transport et de l’entre-
posage (industries assujetties à la Loi sur l’équité en 
matière d’emploi) que dans le secteur manufacturier 
(qui n’est pas assujetti à la Loi sur l’équité en matière 
d’emploi) (voir Tableau 1).

En même temps, tout indique que la représentation 
s’améliore, mais pas aux postes les plus élevés, 
que les écarts de salaires diminuent, mais qu’ils 
subsistent, en particulier pour les personnes 
ayant des identités intersectionnelles, et qu’il y 
a encore des défis à relever en ce qui concerne la 
ségrégation professionnelle, l’accès aux ressources 
et aux services, et à un bon nombre des catalyseurs 
de la richesse générationnelle5,6,7,8,9,10. La sous-
représentation est encore plus prononcée pour 

4  The Prosperity Project. (2023). 2023 Annual Report Card on Gender Diversity and Leadership. The Prosperity Project. https://blog.canadianprosperityproject.
ca/wp-content/uploads/2023/02/TPP_ARC_2023_EN.pdf.

5  England, K. (2014). Chapter 4. Women, intersectionality, and employment equity. In Agocs, C. (Ed.), Employment equity in Canada: The legacy of the abella 
report (pp. 71-98). University of Toronto Press. 

6  Rioux, M. & Patton, L. (2014). Chapter 6. Employment equity and disability: Moving forward to achieve employment integration and fulfill promises of 
inclusion and participation. In Agocs, C. (Ed.), Employment equity in Canada: The legacy of the abella report (pp. 133-155). University of Toronto Press. 

7  Devillard, S., Bonin, G., Madgavkar, A., Krishnan, M., Pan, T., Zhang, H., & Ng. M. (2019). Women matter. The present and future of women at work in Canada. 
McKinsey Company. www.mckinsey.com/~/media/mckinsey/featured%20insights/gender%20equality/the%20present%20and%20future%20of%20
women%20at%20work%20in%20canada/the-present-and-future-of-women-at-work-in-canada-vf.pdf. 

8  Canadian Women’s Foundation. (2021). Resetting Normal: Gender, Intersectionality and Leadership. Canadian Women’s Foundation. https://canadianwomen.
org/wp-content/uploads/2021/04/Resetting-Normal-Gender-Intersectionality-and-Leadership-Report-Final-EN.pdf. 

9  UN Women. (2020). COVID-19 and Women’s Leadership: From an Effective Response to Building Back Better. UN Women. www.unwomen.org/sites/default/
files/Headquarters/Attachments/Sections/Library/Publications/2020/Policy-brief-COVID-19-and-womens-leadership-en.pdf. 

10  Ng, E., Sultana, A., Wilson, K., Blanchette, S., & Wijesingha, R. (2021). Building inclusive workplaces. Public Policy Forum, Diversity Institute, Future Skills 
Centre. https://fsc-ccf.ca/research/building-inclusive-workplaces.

11  Cukier, W., Latif, R, Atputharajah, A., Parameswaran, H., & Hon, H. (2020). Diversity Leads – Diverse Representation in Leadership: A Review of Eight Canadian 
Cities. Diversity Institute. www.torontomu.ca/diversity/reports/DiversityLeads_2020_Canada.pdf. 

les femmes racisées. Par exemple, à Toronto, où il 
y a plus de femmes racisées que de femmes non 
racisées dans la population générale, les femmes 
non racisées sont 12 fois plus nombreuses que les 
femmes racisées à occuper des postes de direction 
dans les entreprises par un ratio de 12:111.

Toutefois, ce que l’on sait à ce jour, c’est que le 
taux d’atteinte des quatre groupes désignés au 
titre de l’équité en matière d’emploi dans le sec-
teur privé sous réglementation fédérale (SPF) au 
niveau national a fluctué entre 1987 et 2020 (voir 
Figure 1). Alors qu’il a eu tendance à augmenter au 
cours de cette période pour les peuples autochtones, 
les personnes racisées et les personnes handica-
pées, ce qui indique une évolution positive de 
l’équité en matière d’emploi dans le secteur privé 
sous réglementation fédérale depuis 1986, il a 
chuté, en particulier pour les femmes au cours de la 
période COVID-19.

Un écart important dans la loi réside également 

https://blog.canadianprosperityproject.ca/wp-content/uploads/2023/02/TPP_ARC_2023_EN.pdf
https://blog.canadianprosperityproject.ca/wp-content/uploads/2023/02/TPP_ARC_2023_EN.pdf
http://www.mckinsey.com/~/media/mckinsey/featured%20insights/gender%20equality/the%20present%20and%20future%20of%20women%20at%20work%20in%20canada/the-present-and-future-of-women-at-work-in-canada-vf.pdf
http://www.mckinsey.com/~/media/mckinsey/featured%20insights/gender%20equality/the%20present%20and%20future%20of%20women%20at%20work%20in%20canada/the-present-and-future-of-women-at-work-in-canada-vf.pdf
https://canadianwomen.org/wp-content/uploads/2021/04/Resetting-Normal-Gender-Intersectionality-and-Leadership-Report-Final-EN.pdf
https://canadianwomen.org/wp-content/uploads/2021/04/Resetting-Normal-Gender-Intersectionality-and-Leadership-Report-Final-EN.pdf
http://www.unwomen.org/sites/default/files/Headquarters/Attachments/Sections/Library/Publications/2020/Policy-brief-COVID-19-and-womens-leadership-en.pdf
http://www.unwomen.org/sites/default/files/Headquarters/Attachments/Sections/Library/Publications/2020/Policy-brief-COVID-19-and-womens-leadership-en.pdf
https://fsc-ccf.ca/research/building-inclusive-workplaces
http://www.torontomu.ca/diversity/reports/DiversityLeads_2020_Canada.pdf
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dans la définition actuelle des « membres des mino-
rités visibles », qui sont considérés comme des 
« personnes, autres que les peuples autochtones, qui 
ne sont pas de race blanche ou qui n’ont pas la peau 
blanche »12. Selon le recensement canadien de 2021, 
26,5 % de la population canadienne appartient à une 
minorité visible13, ce qui inclut les Sud-Asiatiques, 
les Chinois, les Noirs, les Philippins, les Arabes, les 
Latino-Américains, les Asiatiques du Sud-Est, les 
Asiatiques de l’Ouest, les Coréens et les Japonais, 
entre autres groupes. Cette large catégorisation 
des « minorités visibles » au sens de la loi cache 
les différences significatives entre ces groupes en 
termes de démographie, d’emploi, de revenus et de 

12 Employment Equity Act, SC 1995, c 44. https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/e-5.401.

13  Statistics Canada. (2022, November 26). Visible minority and population group by generation status: Canada, provinces and territories, census metropolitan 
areas and census agglomerations with parts. Statistics Canada. https://doi.org/10.25318/9810032401-eng. 

14  Public Service Commission of Canada. (n.d.). Audit of Employment Equity Representation in Recruitment. Public Service Commission of Canada. www.canada.
ca/content/dam/psc-cfp/documents/publications/audit-ee/audit-ee-eng.pdf.

15  Statistics Canada. (2020). Canada’s Black Population: Education, labour and resilience. Statistics Canada. www150.statcan.gc.ca/n1/en/pub/89-657-x/89-657-
x2020002-eng.pdf?st=KDHjG178.

discrimination. Par exemple, il existe une différence 
significative dans le processus de recrutement des 
candidats noirs sur le marché du travail, notam-
ment en termes de taux de réussite des candidats 
lors de la présélection organisationnelle, de l’éva-
luation et de la nomination – ce qui s’ajoute au 
fait qu’aucune autre minorité visible ne connaît le 
même niveau d’attrition (par exemple, la demande 
d’emploi jusqu’à l’étape de la nomination pour les 
candidats noirs passe de 10,3 % à 6,6 %)14. En outre, 
il existe des preuves de l’existence d’un racisme 
anti-Noirs, puisque des rapports suggèrent que les 
employés noirs âgés de plus de 15 ans font l’objet 
d’une discrimination injuste sur le lieu de travail15. 

TABLEAU 1. REPRÉSENTATION DES FEMMES AUX POSTES DE DIRECTION DANS LES DIFFÉRENTS SECTEURS 
D’ACTIVITÉ AU CANADA.

FINANCES ET 
ASSURANCES

INDUSTRIE  
MANUFACTURIÈRE

EXTRACTION MINIÈRE,  
EXPLOITATION EN CARRIÈRE,  
ET EXTRACTION DE PÉTROLE  

ET DE GAZ, ET SERVICES

COMMERCE 
DE DÉTAIL

TRANSPORT ET 
ENTREPOSAGE

SERVICES 
PUBLICS

Les adminstrateurs  
des sociétés 39 % 36 % 23 % 32 % 49 % 44 %

La haute direction 35 % 25 % 18 % 33 % 34 % 37 %

Les cadres supérieurs 42 % 20 % 31 % 47 % 37 % 42 %

Source : Le Projet Prospérité. (2023). Le Rapport annuel sur le rendement 2023 en matière de diversité des genres et de leadership. Le Projet Prospérité.  
https://blog.canadianprosperityproject.ca/wp-content/uploads/2023/02/TPP_ARC_2023_EN.pdf.

https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/e-5.401
https://doi.org/10.25318/9810032401-eng
http://www.canada.ca/content/dam/psc-cfp/documents/publications/audit-ee/audit-ee-eng.pdf
http://www.canada.ca/content/dam/psc-cfp/documents/publications/audit-ee/audit-ee-eng.pdf
http://www150.statcan.gc.ca/n1/en/pub/89-657-x/89-657-x2020002-eng.pdf?st=KDHjG178
http://www150.statcan.gc.ca/n1/en/pub/89-657-x/89-657-x2020002-eng.pdf?st=KDHjG178
https://blog.canadianprosperityproject.ca/wp-content/uploads/2023/02/TPP_ARC_2023_EN.pdf
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DÉFINITIONS

Les critiques formulées à l’encontre de la Loi sur 
l’équité en matière d’emploi ont mis en évidence 
son incapacité à actualiser les définitions juri-
diques des groupes désignés afin de refléter les 

16  Edwards, S. (2011, July 5). «Canada ready to spar with UN over ‘visible minorities.» National Post. https://nationalpost.com/news/canada/canada-ready-to-
spar-with-un-over-visible-minorities.

17  Taylor, P.S. (2022, February 19). «It’s Time to Abolish the Absurd (and Slightly Racist) Concept of “Visible Minorities.”» C2C Journal. https://c2cjournal.
ca/2022/02/its-time-to-abolish-the-absurd-and-slightly-racist-concept-of-visible-minorities.

18  Department of Justice Canada. (2021, September 1). Principles respecting the Government of Canada’s relationship with Indigenous peoples. Government of 
Canada. https://www.justice.gc.ca/eng/csj-sjc/principles-principes.html.

19  Statistics Canada. (2022, October 4). Labour and economic characteristics of lesbian, gay and bisexual people in Canada. Statistics Canada. www150.statcan.
gc.ca/n1/pub/89-28-0001/2022001/article/00003-eng.htm.

normes sociales actuelles. Par exemple, le Comité 
des Nations unies pour l’élimination de la dis-
crimination raciale a estimé que l’utilisation de 
l’expression « minorité visible » était contraire aux 
buts et objectifs de la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion raciale16. Cette catégorie occulte des différences 
importantes dans les expériences des différents 
groupes qui la composent–par exemple ceux qui 
s’identifient comme Chinois par rapport aux Noirs, 
un risque reconnu lors de la rédaction de la loi17. 
En outre, les rapports établis en vertu de la Loi sur 
l’équité en matière d’emploi considèrent les peuples 
autochtones comme un seul groupe, au lieu d’adop-
ter une approche plus nuancée, fondée sur des 
distinctions, qui reconnaît les Premières nations, 
la nation métisse et les Inuits comme des commu-
nautés distinctes, détentrices de droits et ayant leur 
propre histoire18. La loi n’inclut pas non plus les per-
sonnes 2SLGBTQ+, bien qu’elles gagnent moins et 
qu’elles soient plus susceptibles d’être victimes de 
discrimination au travail et de rencontrer des obs-
tacles pour trouver un emploi et y progresser, par 
rapport aux personnes hétérosexuelles19. 

Jusqu’à récemment, les données ventilées concer-
nant les personnes racisées et autochtones 
employées dans l’administration publique fédérale 
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FIGURE 1. TAUX D’ATTEINTE DES GROUPES DÉSIGNÉS 
AU TITRE DE L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI AU 
CANADA DE 1987 À 2020.
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Source : Emploi et développement social Canada. (2022, 13 août). Loi sur l’équité 
en matière d’emploi : Rapport annuel 2021. www.canada.ca/en/employment-so-
cial-development/corporate/portfolio/labour/programs/employment-equity/
reports/2021-annual.html#chart1. 

https://nationalpost.com/news/canada/canada-ready-to-spar-with-un-over-visible-minorities
https://nationalpost.com/news/canada/canada-ready-to-spar-with-un-over-visible-minorities
https://c2cjournal.ca/2022/02/its-time-to-abolish-the-absurd-and-slightly-racist-concept-of-visible-minorities
https://c2cjournal.ca/2022/02/its-time-to-abolish-the-absurd-and-slightly-racist-concept-of-visible-minorities
http://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-28-0001/2022001/article/00003-eng.htm
http://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-28-0001/2022001/article/00003-eng.htm
http://www.canada.ca/en/employment-social-development/corporate/portfolio/labour/programs/employment-equity/reports/2021-annual.html#chart1
http://www.canada.ca/en/employment-social-development/corporate/portfolio/labour/programs/employment-equity/reports/2021-annual.html#chart1
http://www.canada.ca/en/employment-social-development/corporate/portfolio/labour/programs/employment-equity/reports/2021-annual.html#chart1
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n’étaient disponibles que par le biais des données 
de recensement tous les cinq ans20. Toutefois, en 
2020, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
a fourni des données ventilées (par exemple, des 
statistiques sur l’emploi et le revenu pour les 
groupes intersectionnels) relatives à la diversité 
de la fonction publique dans le cadre de son rap-
port annuel sur l’équité en matière d’emploi dans la 
fonction publique du Canada21,22.

Les définitions doivent être mises à jour afin que les 
catégories de groupes méritant l’équité soient plus 
précises et plus inclusives pour lutter efficacement 
contre les inégalités systémiques23.

LE MONITORING ET LA MISE EN ŒUVRE

Les critiques font remarquer que la loi n’a pas 
abordé la question de la mise en œuvre d’une capa-
cité de suivi et d’application efficace et aussi des 
sanctions vis à vis des organisations qui n’ap-
plique pas l’équité en matière d’emploi24. Bien que 

20  Griffith A. (2020). What new disaggregated data tells us about federal public service diversity. Policy Options. https://policyoptions.irpp.org/magazines/
october-2020/what-new-disaggregated-data-tells-us-about-federal-public-service-diversity.

21  Griffith A. (2020). What new disaggregated data tells us about federal public service diversity. Policy Options. https://policyoptions.irpp.org/magazines/
october-2020/what-new-disaggregated-data-tells-us-about-federal-public-service-diversity.

22  Treasury Board of Canada Secretariat. (March 30, 2023). Employment equity in the public service of Canada for fiscal year 2021 to 2022. Government of Canada. 
www.canada.ca/en/government/publicservice/wellness-inclusion-diversity-public-service/diversity-inclusion-public-service/employment-equity-annual-
reports/employment-equity-public-service-canada-2021-2022.html#toc-5.

23   Boisvert, N. (2021, July 14). For the first time in decades, major changes are coming to Canada’s workplace equity laws. CBC News. www.cbc.ca/news/
politics/employment-equity-task-force-1.6103132.

24  Agocs, C. (2002). Canada’s employment equity legislation and policy, 1987–2000: The gap between policy and practice. International Journal of Manpower, 
23(3), 256–276. https://doi.org/10.1108/01437720210432220. 

25  Public Service Alliance of Canada. (2022). Employment Equity Act Review Report: What we heard. Public Service Alliance of Canada. https://psacunion.ca/
sites/psac/files/2022-psac-employmentequityactreview_en_0.pdf.

26  Public Service Alliance of Canada. (2022). Employment Equity Act Review Report: What we heard. Public Service Alliance of Canada. https://psacunion.ca/
sites/psac/files/2022-psac-employmentequityactreview_en_0.pdf.

27  Public Service Alliance of Canada. (2022). Employment Equity Act Review Report: What we heard. Public Service Alliance of Canada. https://psacunion.ca/
sites/psac/files/2022-psac-employmentequityactreview_en_0.pdf.

les entreprises fassent des rapports, il n’y a pas de 
conséquences si elles n’affichent pas des progrès. 
Par exemple, une enquête récente menée par l’Al-
liance de la fonction publique du Canada (AFPC) 
pour conseiller le groupe de travail sur l’examen 
de la Loi sur l’équité en matière d’emploi a révélé 
que plus de 70 % des employés ne savaient pas 
quelles avaient été les initiatives mises en place par 
l’employeur pour promouvoir l’équité en matière 
d’emploi sur le lieu de travail, et que près de 25 % 
d’entre eux n’étaient pas sûrs que ces initiatives 
aient existé25. En termes de représentation, seuls 
41,3 % des répondants racisés estiment que leur 
lieu de travail est représentatif des travailleurs raci-
sés. L’enquête a également révélé que les peuples 
autochtones (33,59 %) et les personnes ayant un 
handicap (34,09 %) étaient peu représentés26. 
L’AFPC recommande donc de combler ces lacunes 
et d’harmoniser cette loi avec d’autres lois, comme 
la Loi canadienne sur l’accessibilité et la Loi sur la ges-
tion des finances publique, afin que toutes les lois se 
renforcent et s’appuient les unes les autres27. 
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La loi a aussi été critiquée, tout comme d’autres 
modèles se « conformer ou s’expliquer », parce 
qu’elle permet aux organisations de fixer des objec-
tifs au lieu d’établir des quotas28. 

LA VOIE À SUIVRE

Reconnaissant la nécessité d’aborder ces questions, 
le gouvernement du Canada a créé le groupe de 
travail sur l’examen de la Loi sur l’équité en matière 
d’emploi, chargé de collaborer avec les parties pre-
nantes pour déterminer comment la loi pourrait être 
modernisée afin d’inclure davantage de groupes 
méritant l’équité en matière d’emploi. Toutefois, il 
reste à déterminer comment la loi sera formulée à 
l’issue de l’examen et dans quelle mesure les per-
sonnes appartenant à d’autres groupes méritant 
l’équité, telle que les personnes aux identités croi-
sées, seront prises en compte.

La Loi sur l’équité en matière d’emploi doit conti-
nuer à tirer parti de ses points forts29. Par exemple, 
en 2021, la Loi sur l’équité salariale a introduit des 
mesures de déclaration des écarts de rémunéra-
tion afin de combler les écarts de rémunération 

28  Ofrath, N., & Cukier, W. (2021). Moving Forward: Advancing Diversity on Boards and in Senior Management in the Canadian Financial Sector. Diversity Institute. 
Internal Report.

29  Employment and Social Development Canada. (2021). Employment Equity Act – Annual report 2021. Government of Canada. www.canada.ca/content/dam/
esdc-edsc/documents/corporate/portfolio/labour/programs/employment-equity/reports/2021-annual/EEAR-2021-Report-PDF-3357-EN.pdf.

30  Employment and Social Development Canada. (2021). Employment Equity Act – Annual report 2021. Government of Canada. www.canada.ca/content/dam/
esdc-edsc/documents/corporate/portfolio/labour/programs/employment-equity/reports/2021-annual/EEAR-2021-Report-PDF-3357-EN.pdf.

31 Pay Equity Act, S.C., c. 27. (2018). https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/P-4.2/.

32  Boisvert, N. (2021, July 11). Canadian women make 89 cents for every dollar men earn: Can new federal legislation narrow that gap? CBC News.  
www.cbc.ca/news/politics/pay-equity-legislation-1.6097263.

33  Innovation, Science and Economic Development Canada. (2023, May 4). The 50–30 Challenge: Your diversity advantage. Government of Canada.  
https://ised-isde.canada.ca/site/ised/en/50-30-challenge-your-diversity-advantage.

34  Innovation, Science and Economic Development Canada. (2021, December 13). The 50–30 Challenge prospectus. Government of Canada. https://ised-isde.
canada.ca/site/ised/en/programs-and-initiatives/50-30-challenge-prospectus.

qui subsistent pour les quatre groupes désignés30. 
Bien que ses effets soient limités à une petite partie 
des travailleurs canadiens, l’écart de rémunération 
auquel sont confrontées les femmes, par exemple, 
sera probablement réduit31,32.

Il est également essentiel de veiller à ce que les 
entreprises soumises à la loi puissent disposer de 
stratégies efficaces. Les travaux visant à élaborer 
des normes et des lignes directrices complètes 
à l’appui du Défi 50–30 peuvent être utiles. Ce 
défi rassemble plus de 2 000 entreprises et orga-
nisations de défense de la diversité, dans le but 
d’accroître la représentation sur les lieux de travail 
en atteignant la parité hommes-femmes (50 % de 
femmes et/ou de personnes non binaires) au sein 
des conseils d’administration et en ayant 30 % des 
membres de leurs conseils d’administration et/ou 
de leurs cadres supérieurs issus de groupe ayant 
droit à l’équité33. Alors que le Canada continue à 
faire valoir sa diversité, les obstacles systémiques 
doivent être abordés et surmontés afin de créer 
l’équité et de faire bénéficier tous les Canadiens des 
avantages économiques34.
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OBSERVATIONS FINALES 

Bien que la Loi sur l’équité en matière d’emploi ait 
contribué à renforcer la position des femmes, des 
peuples autochtones, des personnes handicapées et 
des personnes racisées depuis sa mise en œuvre en 
1986, de nombreux Canadiens se heurtent encore à 
des obstacles en matière d’emploi. Pourtant, il existe 

d’importantes possibilités d’améliorer l’équité en 
matière d’emploi, d’éduquer et de sensibiliser à la 
lutte contre les stéréotypes, de corriger les percep-
tions erronées sur les groupes méritant l’équité et 
d’atténuer les préjugés conscients et inconscients 
afin de promouvoir la diversité sur le lieu de tra-
vail et l’inclusion au sein la population active 
canadienne.


